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Il n’est pas loin le temps où l’odontologiste était l’arracheur de dents, beaucoup moins loin 
encore le temps où nous étions des dentistes ou des chirurgiens-dentistes. Dans de nombreux 
pays, notre discipline est appelée aujourd’hui médecine dentaire. En France, on l’appelle 
odontologie. Au delà des mots, c’est le métier qui a profondément changé, entraîné par 
l’évolution de la formation et l’implication dans la recherche qui sont les  deux fondements 
de l’odontologie moderne. Mais, les mots ont néanmoins un sens, une grande partie de 
notre activité est consacrée à prévenir et traiter les maladies de la bouche et des dents, pas 
à extraire ces dents.

La faculté de Marseille est l’une des seize facultés d’odontologie françaises. Elle joue 
pleinement son rôle et s’épanouit, aux côtés des facultés de médecine, de pharmacie et de 
l’école universitaire de maïeutique dans le secteur santé de notre belle et grande université. 
Les liens sont étroits, anciens, et au delà des structures, ancrés sur des relations humaines 
fortes.

Nos projets et nos ambitions ?

Pour la recherche : renforcer et développer notre implication dans les trois équipes de 
recherche avec lesquelles les collaborations sont anciennes : UMR CNRS, INSERM et IRD 
URMITE (Pr Didier Raoult), UMR CNRS 7268 ADES (Michel Signoli) et UMR CNRS 7287 ISM (Pr Eric 
Berton). Mais aussi créer de nouvelles collaborations. Les champs de recherche sont larges 
dans le domaine de la santé, des sciences et technologies et des sciences humaines ! 

Pour la formation : développer un apprentissage non seulement construit sur l’accumulation 
de connaissances mais sur l’acquisition de compétences et de savoir-être, développer des 
méthodes d’apprentissage et d’évaluation du raisonnement clinique, du comportement 
professionnel. Plus de 90% des étudiants que nous formons exerceront dans le secteur libéral. 
Il est de notre devoir de les préparer à cet exercice, très autonome, le plus souvent très 
généraliste (seulement 10% de spécialistes, essentiellement en orthopédie dento-faciale) et 
encore trop peu inséré dans un parcours de soin global des patients.

Jacques Dejou
Doyen de la faculté d’odontologie
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La faculté d’odontologie

Une longue évolution
La création de l’école nationale 
de chirurgie dentaire est une des 
nombreuses conséquences des 
événements sociaux de mai 68. 
Dès 1970, elle devient une unité 
d’enseignement et de recherche 
puis une UFR intégrée à l’université 
d’Aix-Marseille II puis aujourd’hui 
à Aix-Marseille Université. En 1971, 
le fameux numerus clausus est 
mis en place dans les facultés de 
santé. Celui de l’odontologie ne 
cessera de se réduire pour passer 
de 180 en 1971 à 53 en 1996, 
avant de reprendre une nou-
velle, très lente croissance.

Pendant ces 44 années, la faculté 
a été hébergée dans les locaux 
actuels de MPM dans le jardin 
du Pharo, puis, dès 1978, sur le 
campus Timone dans le bâtiment 
« propédeutique » de la faculté 
de médecine. Ce n’est qu’en 
2009 qu’a été inauguré par le 
Président Yvon Berland, le bâti-
ment actuel, d’environ 4 000 m2, 
parfaitement adapté aux spéci-
ficités de la formation des futurs 
odontologistes.

Depuis sa création en 1970, la 
faculté d’odontologie a vécu 
plusieurs réformes des études, 
avec l’allongement des études 
à 6 ans, puis la création de l’at-
testation d’études approfon-
dies, un internat non qualifiant, 

la création des diplômes de for-
mation générale et approfon-
die en sciences odontologiques 
associées aux grades de licence 
et de master en 2011 et enfin la 
création d’un internat qualifiant 
avec ses 3 diplômes de forma-
tion spécialisée (DES) en chirurgie 
orale, orthopédie dento-faciale 
et médecine bucco-dentaire.  
Les études pour devenir odon-
tologiste sont denses : plus de 
1000 h par an pour les 5 années 
après la PACES. 

Une formation très 
professionnalisante 
La grande force de la faculté 
d’odontologie, c’est sa formation 
très professionnalisante, avec 
une insertion professionnelle 
facile, dans un métier valorisant 
et assurant de confortables reve-
nus. C’est aussi la qualité de cette 
formation, en particulier de la for-
mation à l’hôpital, dans le service 
d’odontologie de l’AP-HM. C’est 
enfin l’absence de frein social, 
lié à des surcoûts de formation 
parfois prohibitifs dans certaines 
UFR, pour l’achat de matériels et 
matériaux nécessaires pour les 
travaux pratiques, nombreux en 
odontologie.

Mais, la très forte professionnalisa-
tion a son revers : le faible intérêt 
des étudiants pour la formation 

à et par la recherche et pour les 
études longues des 3 DES (9 à 
10 ans). C’est aussi une difficulté 
pour amener les jeunes étudiants 
vers les carrières de la recherche 
et de l’enseignement, les car-
rières hospitalo-universitaires.

Cette forte ouverture sur le 
monde économique peut aussi 
être considérée comme une 
menace : menace d’évolution 
vers une formation profession-
nelle uniquement. 

La recherche pour 
élargir les perspectives
Pourtant de très belles opportuni-
tés existent : 
• le développement du numé-

rique et de la CFAO, 
• les applications à l’odontologie 

de la bioingénierie : régénéra-
tion tissulaire (dentine, pulpe, 
parodonte), régénération den-
taire (on peut déjà initier in 
vitro, la formation de dents qui 
sont ensuite transplantées in 
situ, pour poursuivre l’odonto-
génèse et faire leur éruption 
sur l’arcade, comme chez les 
jeunes enfants).

C’est pourquoi les étudiants sont 
incités, dès les premières années 
de leur formation initiale, en 
odontologie (DFGSO2) à s’inscrire 
dans un parcours de formation à 
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Chiffres-clés :

4
étudiants à l’international 
dont 2  Erasmus

6
universités étrangères partenaires

3
unités de recherche

21
personnels administratifs

76
Enseignants dont 75 hospitalo-univer
siatres (32 AHU, 35 MCU-PH et 8 PU-PH) et 1 
enseignant chercheur mono-appartenant

170
étudiants en formation
post-diplôme d’état

26
étudiants dans les 3 DES

49+40 OGDPC
étudiants en formation courte

577
étudiants en formation initiale 
et post-diplôme d’état

73
Numerus clausus

Biophysique Parodontologie

Biomatériaux

Statistiques
Epidémiologie

Méthodo
exp

Odontologie
chirurgicale

Odontologie
de l’enfant

ODF

Pharmacologie
Sémiologie

et Pathologies
générales

Sciences
fondamentales

Odontologie
prothétique

Biologie
cellulaire

Sciences
de la vie

Sciences
Humaines

Pathologie
dentaire
et orale

Sciences
de la santé

Sciences
odontologiques

Odontologie
restauratrice
Endodontie

Bactérie
Parasitologie

Virologie

Biochimie
Hématologie
Immunologie
Génétique

Anglais
Ethique

Législation
Déontologie

Anatomie
générale et
spécialisée
Physiologie

Ergonomie
Gestion

Psychologie
Santé publique

Des études pluridisciplinaires, un métier 
pour la santé publique
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Libéral spécialiste 9%

Libéral généraliste 82%

Libéral 91%
   . Seul 45 %
   . En groupe 55%

Collaborateur salarié 1%

Hôpitaux et centres de santé 5%

Sécurité sociale et autres 2%

Enseignants-chercheurs HU 1%

Les débouchés professionnels*
*source : ordre national des chirurgiens dentistes (2013)
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la recherche, appelé « parcours 
d’excellence ».
Ainsi, une initiation à la recherche 
est proposée dans le cadre d’une 
unité d’enseignement libre. Les 
étudiants s’inscrivent en module 
de master 1 avec les étudiants en 
médecine et ainsi, au cours de 
leur cursus, pourront acquérir 
4 modules, correspondant à 4 

semestres. Ils 
d é c o u v r i r o n t 

le domaine des 
sciences de la santé 

dans sa diversité mais aussi 
la recherche en odontologie 

grâce à des stages au sein des 
laboratoires ISM- GIBoc, UMR 

7287 (AMU / CNRS) et 
Urmite, UMR 6236 

(AMU / IRD / 
CNRS). 

Une formation en lecture critique 
d’articles scientifiques ciblées 
sur les études cliniques et les 
études épidémiologiques est 
également proposée. Ce par-
cours d’étudiant en odontologie 
initié à la recherche, permettra, 
nous le souhaitons, d’accéder 
à un Master 2 recherche puis à 
un doctorat d’université. Mais, 
ce parcours prépare aussi au 
concours de l’internat, étape 
privilégiée vers des carrières 
hospitalo-universitaires.

Des métiers en 
mutation
Plus de 91% des jeunes diplômés 
exercent ou exerceront une acti-
vité libérale, de plus en plus fré-
quemment en groupe et encore 
trop souvent en zones urbaines ou 
péri-urbaines.

Les 9% restants exerceront 
comme salariés (hôpi-

taux, centres den-
taires mutualistes, 

s e r v i c e s 
d e 

l’état) ou deviendront enseignants-
chercheurs (hospitalo-universi-
taires) (cf. graphique).
L’odontologie évolue profondé-
ment tant sur le plan des métiers 
que de la formation.
Même si l’on peut regretter encore 
son insuffisance en France,  l’édu-
cation alimentaire et l’éducation à 
l’hygiène ont profondément modi-
fié l’exercice de l’odontologiste qui 
est de moins en moins « l’arracheur 
de dents » et de plus en plus celui 
qui accompagne ses patients pour 
leur permettre de conserver une 
denture fonctionnelle et esthétique 
jusqu’à la fin de leur vie. Les progrès 
techniques et scientifiques per-
mettent d’atteindre cet objectif : 
• Les techniques du collage issues 

du monde de l’industrie et 
appliquées à l’odontologie ont 
permis de restaurer des dents 
atteintes par la carie sans déla-
brement supplémentaire, avec 
des biomatériaux aux proprié-
tés proches de celles des tissus 
dentaires.

• Les thérapeutiques parodon-
tales ont permis de conserver 
longtemps encore après le 
diagnostic, des dents atteintes 
de « déchaussement » (les 
parodontites).

• L’implantation de racines arti-
ficielles en titane permet de 
remplacer les dents absentes 
sans prothèses invasives, parfois 
encore amovibles.

• L’adaptation des techniques de 
CFAO à l’odontologie va encore 
simplifier et améliorer la réalisa-
tion des prothèses dentaires.

La formation des jeunes étudiants 
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doit donc à la fois leur permettre 
d’acquérir le socle de connais-
sances, de compétences et 
de savoir être nécessaire pour 
exercer dès aujourd’hui leur pro-
fession, mais elle doit aussi les pré-
parer aux profondes mutations 
auxquelles leur exercice sera 
confronté pendant les 40 années 
de leur activité.
La formation doit donc prendre 
en compte tous les résultats des 
travaux scientifiques du domaine 
biomédical. 

Une faculté attentive 
aux besoins des 
professionnels
Traditionnellement développée 
depuis de nombreuses années, la 
formation « post-diplôme d’état » 
s’est renforcée avec l’obligation 
de formation tout au long de la 
vie des professionnels de santé 
(formation continue obligatoire 
puis développement profession-
nel continu). 
L’offre de formation de la faculté 
à destination des chirurgiens-
dentistes couvre la totalité des 
champs disciplinaires de l’odon-
tologie sous la forme de diplômes 
nationaux, diplômes universitaires 
et formations courtes.
Depuis 2008, des enseignements 
entièrement à distance ont été 
mis en place dans le cadre de 
formations continues de type cer-
tificats d’études supérieures (CES) 
de biomatériaux initialement, puis 
endodontie, parodontie, odonto-
logie pédiatrique. 
Ce type d’enseignement a depuis 

été appliqué à des diplômes uni-
versitaires (CESU et DESU) : CESU 
en prothèse et CESU en occluso-
dontie. Depuis l’année dernière, 
des formations continues courtes 
(1 ou 2 journées) à distance ont 
également été ouvertes. 
Ce sont des enseignements syn-
chrones (pour qu’il existe une 
« rencontre » entre l’enseignant et 
l’étudiant) en web-conférence, 
permettant à l’étudiant équipé 
d’un simple ordinateur et d’une 
connexion internet de suivre l’en-
seignement (voix et image) et 
d’interagir avec l’enseignant soit 
oralement soit par le « tchat » très 
largement utilisé. 
L’avantage essentiel réside dans 
l’absence de déplacement de 
l’étudiant. Ces formations s’adres-
sant surtout à des chirurgiens-den-
tistes libéraux parfois éloignés de 
Marseille, cela permet une éco-
nomie de temps très appréciée.
L’éventuel manque de convivia-
lité et d’interactivité résultant de 
l’absence de rencontre physique 
peut être considéré comme des 
points faibles. Aussi le cours est 
animé par des questionnaires ou 
sondages en ligne, sans sortir de 
l’application.
Bien entendu, cet enseignement 
est un enseignement hybride, 
s’appuyant sur une large utilisa-
tion d’AmeTICE pour la mise à 
disposition de ressources pédago-
giques et la remise de devoirs. 
Une évaluation régulière est faite 
par QCM en ligne. Ce modèle 
d’enseignement à distance est 
plébiscité par les praticiens sui-
vant ces formations. 

Cette expérience a été appli-
quée à des enseignements 
destinés aux étudiants d’odon-
tologie en formation pour le 
diplôme d’état. Des enseignants-
chercheurs d’autres universités 
interviennent, des professionnels 
libéraux apportent leur expertise 
dans le cadre de la préparation 
à l’exercice professionnel (ges-
tion d’un cabinet, relation avec 
le personnel, ergonomie..). Dans 
ce cas, les étudiants regroupés 
dans une salle de cours ou dans 
un amphithéâtre sont encadrés 
par un enseignant animateur. Ce 
format a aussi été appliqué aux 
enseignements des DES (de petits 
effectifs dans chacune des 16 UFR 
d’odontologie françaises).

Une recherche 
tournée vers 
l’amélioration des 
thérapeutiques.
La faculté d’odontologie abrite 
sur son site deux équipes d’uni-
tés de recherche labellisées 
(ISM- GIBoc, UMR 7287 et Urmite, 
UMR 6236) et participe à l’acti-
vité du laboratoire ADES (UMR 
7268) grâce à une forte implica-
tion des enseignants-chercheurs 
odontologistes.
Les thématiques couvrent les 
domaines suivants :
• La cicatrisation des tissus den-

taires autour des biomatériaux. 
Les biomatériaux dentaires ont 
participé à l’amélioration des 
traitements dentaires que ce 
soit pour la dentisterie adhé-
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La thématique de recherche que je mène sur la régénération tissulaire dans le groupe GIBOC 
(interdisciplinaire en biomécanique) est directement inspirée de la carie dentaire. Cette patholo-
gie est la plus répandue dans le monde. Elle implique une destruction partielle des tissus minérali-
sés et pulpaires. Au cours de la régénération, des cellules souches adultes sont activées et migrent 
en direction du site lésé afin de régénérer le tissu minéral détruit.
En recherche fondamentale, nous travaillons sur la caractérisation de ces cellules et leur impli-
cation dans la régénération tissulaire. Cette recherche a permis notamment de démontrer l’im-
portance des fragments biologiquement actifs du complément dans le recrutement des cellules 
souches. Il s’agit de la première mise en évidence d’un lien direct entre l’activation du complé-
ment et la régénération tissulaire. Nos travaux dans ce domaine ont fait l’objet de 7 publications 
dans des revues spécialisées de haut niveau en 2014 et ont été utilisés pour la photo de couverture 
de 4 revues internationales.
En recherche appliquée, nous sommes fortement impliqués dans le développement de nouveaux 
biomatériaux permettant de stimuler la régénération tissulaire et d’améliorer les moyens thérapeu-
tiques en apportant plus de confort aux patients. Notre expertise est démontrée par le dévelop-
pement d’un substitut dentinaire à base de silicate tricalcique qui a été breveté. Les propriétés 
mécaniques et bioactives de ce matériau ont permis sa commercialisation au niveau mondial en 
2010 sous le nom de BiodentineTM.

Professeur Imad About
ISM UMR 7287
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Devenir un chirurgien-dentiste signifie avoir acquis des compétences médicales à la fois théo-
riques et cliniques. Les étudiants ont à valider 3 années de stage hospitalier au sein du centre 
de soins, d’enseignement et de recherche dentaires (CSERD) du pôle d’odontologie de l’Assis-
tance Publique - Hôpitaux de Marseille. Le CSERD est situé sur le site de l’hôpital de la Timone. 
Accompagnés par les enseignants hospitalo-universitaires, ils prennent soin des patients pour un 
simple avis comme pour des traitements chirurgicaux en fonction de leur niveau de compétence. 
Les internes de médecine bucco-dentaire et de chirurgie orale participent avec eux aux soins les 
plus complexes et ceux d’orthopédie dento-faciale proposent des traitements orthodontiques. La 
centaine de salles opératoires permet au pôle d’odontologie de proposer les techniques de trai-
tement les plus performantes peu développées encore en pratique de ville ; implantologie orale, 
prothèses par CFAO, chirurgie sous microscope opératoire, sédation consciente. La réception des 
patients vulnérables à besoins spécifiques par leur maladie, handicap ou situation sociale, est 
assurée par les praticiens hospitalo-universitaires avec l’assistance des étudiants.

Corinne TARDIEU 
PU-PH 
Chef de pôle et chef du service d’odontologie 
(AP-HM) 
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Attiré par la dentisterie depuis le collège, je me suis tout naturellement inscrit au concours PACES 
après le bac. Après ma réussite, j’ai enfin pu « toucher du doigt », l’art dentaire : indispensable 
association entre réflexion et pratique, entre intelligence et technique…  Je me suis immédiate-
ment senti dans mon élément dans ce cursus passionnant, rendu très pragmatique par une com-
binaison d’enseignements magistraux et de travaux pratiques.
En 5e année, les travaux pratiques sont remplacés par 4,5 demi-journées hebdomadaires de vaca-
tions cliniques, ce qui nous permet de faire l’expérience de la relation patient-praticien et d’ap-
précier cette notion de « relation de soins », de façon concrète. 
Mais, l’odontologie se caractérise aussi par sa dimension recherche. Les progrès auxquels ces tra-
vaux ont conduit ont profondément modifié l’odontologie et ces avancées continuent sans cesse. 
En tant qu’étudiant, un travail assidu et un investissement personnel important sont nécessaires, 
pour comprendre, pour apprendre et pourquoi pas prendre le relais et participer à mon tour aussi 
à cette merveilleuse aventure, un jour.
Je pense toutefois que ces années universitaires n’auraient pu être aussi épanouissantes sans « l’es-
prit de famille Dentaire » qui règne dans notre faculté. C’est d’ailleurs probablement ce qui m’a 
en partie incité à m’investir dans la vie de notre UFR, en tant que délégué de promotion depuis 
plus de 3 ans et représentant étudiant élu et aussi dans la vie associative. Je suis aujourd’hui Vice-
président de l’Union Nationale des Étudiants en Chirurgie Dentaire.

Geoffrey MIGLIARDI 
23 ans
Étudiant en 5e année d’odontologie (DFASO2) 

sive, préventive et implantaire. 
L’étude des interfaces des bio-
matériaux avec les tissus den-
taires et osseux a permis leur 
meilleure adaptation et inté-
gration. Actuellement, l’objec-
tif thérapeutique est devenu 
la régénération tissulaire grâce 
aux biomatériaux. Ainsi, depuis 
plusieurs années, l’activité de 
l’équipe s’est orientée sur la 
connaissance des mécanismes 
de différentiation cellulaire et 
des facteurs influents. Certaines 
molécules peuvent être insé-
rées dans les biomatériaux. 

L’ère de la « nano-dentisterie » 
s’est ouverte.

• L’anthropologie bioculturelle. 
La connaissance des variabilités 
morphologiques des arcades 
et des dents ouvre vers des 
domaines de recherche aussi 
variés que la détermination de 
l’âge, les comportements ali-
mentaires, les dysmorphoses, les 
pathologies. Grace à l’évolu-
tion de l’imagerie médicale, les 
analyses ont pu être multipliées 
et diversifiées aussi bien sur les 
pièces anatomiques anciennes 
que sur le vivant. Pour le chirur-

gien-dentiste qui a la possibilité 
de « réhabiliter » la morphologie 
des dents et des arcades, ces 
connaissances sont majeures 
dans la pertinence des traite-
ments dentaires proposés. De 
plus, l’approche épidémiolo-
gique nous permet aussi de 
proposer des prises en charge 
sanitaires et sociales mieux 
ciblées.

• L’éthique médicale. Aller 
chez le chirurgien-dentiste est 
encore vécu comme une dif-
ficulté pour près de 30% de 
la population. Ce dernier est 
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alors confronté au recueil du 
consentement, dans le sens 
éthique du terme, celui qui 
préserve l’autonomie de déci-
sion du patient. La faculté s’est 
particulièrement intéressée aux 
patients en situation de handi-
cap avec lesquels l’information 
et l’assentiment sont déjà diffi-
ciles à échanger. L’accès aux 
soins bucco-dentaires semble 
une évidence pour l’ensemble 
des personnes, pourtant, selon 
certains statuts de santé, de 
handicap ou social, il n’en ait 
pas ainsi. Ses recherches per-
mettent de poser les questions 
et de mieux connaitre les obs-

tacles sociétaux et sanitaires 
afin de proposer de nouvelles 
solutions de prise en compte 
des différences des patients.

• Les maladies infectieuses. La 
carie dentaire et les paro-
dontopathies sont les vrais 
fléaux qui mettent en péril la 
santé bucco-dentaire. Certains 
germes ont été identifiés, 
mais les traitements proposés 
restent parfois en échec.  Ainsi 
la recherche s’oriente vers 
d’autres germes responsables. 
Les mécanismes inflammatoires 
concomitants de ces infections 
peuvent aussi jouer un rôle et 
la connaissance des facteurs 

exprimés pourrait permettre le 
développement de traitements 
plus spécifiques. 

• La recherche clinique. Elle se 
développe selon 2 axes princi-
paux : la recherche diagnostic 
et l’évaluation des thérapeu-
tiques. La recherche diagnos-
tic est en lien avec les patients 
présentant des manifestations 
odontologiques de maladies 
rares et des patients atteints 
d’un cancer des voies aéro-
digestives supérieures. Les 
thérapeutiques sont évaluées 
à la fois selon une approche 
éthique et selon une approche 
médico-chirurgicale : les cri-

Le domaine médical m’attire depuis mon enfance. Après le bac, je me suis naturellement inscrite en 
PCEM1 (ancien PACES). 
J’ai eu la chance, après une dure année de travail de faire partie des 10% d’admis. Je pouvais choisir 
parmi trois professions médicales : médecine, odontologie et maïeutique. Je ne voulais pas suivre la 
voie de mon aînée et me suis donc lancée dans les études d’odontologie, sans imaginer une seule 
seconde la multiplicité des champs d’action de cette discipline médicale. 
A la fin de ma cinquième année, et parce que j’admirais les internes déjà présents dans notre service, 
j’ai passé le concours de l’internat, qui à la différence de l’ECN médecine, est facultatif en odontologie. 
Je l’ai réussi et ai du choisir une des trois spécialités qui venaient d’être créées : chirurgie orale, méde-
cine bucco-dentaire et orthopédie dento-faciale. Je ne voulais laisser aucun domaine de l’odon-
tologie de côté et j’étais attirée par une carrière hospitalo-universitaire, j’ai donc choisi la spécialité 
médecine bucco-dentaire.  
Je viens de soutenir ma thèse d’exercice en fin 2014 et je me consacre actuellement à ma troisième 
année d’internat, en prenant en charge des patients dont les traitements sont complexes afin de pré-
parer mon avenir. Ces trois années m’ont confortée dans mon envie de poursuivre un parcours vers 
une carrière hospitalo-universitaire, et pourquoi pas, à Marseille ! 

Chloé Mense
25 ans
Interne en médecine bucco-dentaire. 3e année 
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L’équipe de recherche odontologique en pathologie buccale infectieuse est rattachée à l’Unité 
de Recherche sur les Maladies Infectieuses et Tropicales Émergentes (URMITE) UMR 6236 du pro-
fesseur Didier Raoult. Cette équipe accueille des étudiants en odontologie souhaitant réaliser une 
thèse de recherche pour obtenir le diplôme de docteur en chirurgie dentaire, des étudiants en 
master 1 et 2 et doctorants de l’université issus de la filière odontologique et scientifique.
Cette activé de recherche est orientée depuis plusieurs années vers deux grandes thématiques:

• Paléomicrobiologie, maladies infectieuses et pulpe dentaire : la détection moléculaire de 
bactéries anciennes pathogènes de l’homme est faite le plus souvent à partir de tissus mous et 
d’os. Ce matériel pose le problème de la conservation dans le temps et d’éventuelles conta-
minations. L’idée d’utiliser la pulpe dentaire pour détecter des bactéries anciennes et apporter 
ainsi des connaissances nouvelles sur les maladies infectieuses anciennes est originale et a permis 
d’identifier ou de confirmer les hypothèses émises concernant la peste noire du XIVe siècle, la 
grande peste de 1720 à Marseille, les causes de la mort des soldats de la grande armée lors de 
la retraite de Russie. De fortes collaborations scientifiques ont été établies pour ces travaux avec 
l’équipe de Michel Signoli, directeur du laboratoire d’anthropologie biologique UMR 7268 ADES.
• Archaea et maladie parodontale : nous sommes la seule équipe odontologique en France 
à travailler sur ces micro-organismes appelés archaea, impliqués dans la maladie parodontale 
mais dont le rôle est mal connu. La parodontite est une infection qui peut conduire à la perte de 
dents. Les pathogènes impliqués sont pour la plupart anaérobies. Nous avons corrélé la charge 
de M. oralis, une archae, mesurée par PCR en temps réel dans la plaque sous-gingivale avec la 
gravité de la parodontite.

Dr Gérard Aboudharam
MCU-PH, HDR. 
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tères de discrimination des 
patients aux urgences, les stra-
tégies d’élimination des lésions 
carieuses, l’effet des différentes 
techniques d’hygiène bucco-
dentaire dans le traitement 
de la gingivite, par exemple. 

L’ensemble de ces recherches, 
en lien avec le projet médical 
de l’AP-HM, repose sur notre 
importante collaboration avec 
les différents domaines de la 
santé et sur nos partenariats 
avec les industriels.

Aujourd’hui, le développement 
de la recherche en odontologie 
est dépendant d’une intégra-
tion plus large de ses spécifici-
tés thématiques dans les autres 
domaines des sciences. 

L’anthropologie médico-légale a pour objectif d’étudier la variabilité du corps humain, en inté-
grant de manière holistique, les facteurs culturels et socio-économiques ou environnementaux 
qui influencent l’évolution de l’ensemble de ses caractères. L’objectif des travaux de recherche 
menés au sein de l’UMR 7268 ADES, dans cette thématique, est d’étudier la variabilité humaine 
suivant une approche populationnelle pour mettre au point des méthodes, basées sur l’étude des 
caractéristiques dentaires de détermination de l’âge et du sexe des individus, matures et imma-
tures, en contexte diachronique ou synchronique.
La dent constitue un outil de choix car elle est mieux conservée et la moins affectée par les pro-
cessus environnementaux, même extrêmes, et taphonomiques auxquels peut être soumis le corps. 
De fait, si les organes dentaires subissent certaines modifications liées au vieillissement au cours de 
la vie de l’individu, ils demeurent intacts après sa mort, et ce, quelles que soient les causes de la 
mort et les conditions de conservation du corps. 
Nous avons développé une nouvelle méthode basée sur l’apposition de dentine secondaire sur la 
canine. Les techniques d’imagerie en trois dimensions ont été proposées pour améliorer les calculs 
de ratios morphométriques à différents niveaux d’une même dent, et ce, sur plusieurs dents d’un 
même individu sur une radiographie, permettant de respecter l’intégrité du corps humain. Nos tra-
vaux ont permis de confirmer l’existence d’une corrélation négative significative entre les variables 
« âge » et « ratio volume pulpaire/volume total » et d’obtenir des modèles d’estimation de l’âge 
fiables et précis, avec des intervalles de confiance associés de faible amplitude. Cette technique 
a pu s’appliquer pour l’estimation de l’âge et du sexe sur les fossiles du paléolithique supérieur 
comme sur les personnes migrantes dont l’âge n’est pas précisé. Nos travaux s’inscrivent résolu-
ment dans une démarche de recherche appliquée : le développement de techniques dentaires 
d’estimation de l’âge de mise en œuvre facile, rapide et ne nécessitant pas de plateau technique 
lourd, pour une application aussi bien anthropologique que médico-légale.

Bruno Foti
PU-PH
Responsable d’équipe UMR 7268 ADES
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Des travaux pratiques dans des conditions très proches de la réalité clinique : des patients virtuels très coopératifs.



Je suis rentrée à la faculté d’odontologie en septembre 1976, au sein du service comptabilité en 
qualité de suppléante. En 1979, j’ai été titularisée et j’ai rejoint le service des thèses de 2e et 3e 
cycles. C’est en 1998 que j’ai intégré le service de la scolarité (devenu depuis département de 
formation initiale), où j’exerce aujourd’hui encore mes fonctions. 
Les activités au sein du département formation initiale sont variées, elles vont du renseignement 
sur le cursus odontologique, à l’inscription administrative et pédagogique jusqu’à l’obtention du 
diplôme. Pour ma part, j’ai en charge l’organisation et le fonctionnement des examens pour les 5 
années d’étude. En collaboration avec ma hiérarchie, je prépare les calendriers d’examen des 2 
sessions, dans le cadre de la semestrialisation mise en place avec la réforme des études odonto-
logiques, j’organise le fonctionnement des épreuves (désignation des surveillants, réservation des 
salles, affichage des listes, etc…), je saisis les notes dans le logiciel APOGEE, je prépare les délibé-
rations des jurys pour chaque session et m’assure que les étudiants ont bien accès à leur relevé de 
notes via l’intranet. 
La polyvalence de mes activités, ainsi que le contact quotidien avec les étudiants et les ensei-
gnants font tout l’attrait de mon travail. Et c’est donc, grâce à la convivialité qui règne dans cette 
faculté, qu’après tant d’années, j’ai toujours le même plaisir à venir y travailler.

Anne-Marie Monaco
Scolarité diplôme d’état
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Ordre du jour 
• Approbation du procès-verbal 

du Conseil d’Administration du 25 
novembre 2014

• Actualités
• DRH

 > Campagne d’emplois 
enseignants et BIATSS 2015

 > Indemnités pour les personnels 
non enseignants des catégories 
C et B 

• DAF
 > Budget de l’université pour 

l’année 2015

• DAJI
 > Convention avec le CROUS, 

relative à l’exploitation de 
structures de restauration 
dans l’enceinte des locaux de 
l’université

• Questions diverses

Relevé de décisions
Approbations :
• La campagne d’emplois ensei-

gnants et BIATSS 2015

• Les indemnités pour les personnels non 
enseignants des catégories C et B

• Le budget de l’université pour 
l’année 2015

• La convention avec le CROUS, 
relative à l’exploitation de struc-
tures de restauration dans l’en-
ceinte des locaux de l’université

Ordre du jour 
• Approbation du procès-verbal 

du Conseil d’Administration du 9 
décembre 2014 (sous réserve)

• Actualités
• Schéma directeur du numérique 

présenté par Monsieur Soula 

• DEVE
 > Charte des formations 

délocalisées sur le territoire national
 > FIP 2015 : appel à projets

• Agence Comptable
 > Attribution des dotations 2014 aux 

services à comptabilité distincte 
• DRH 

 > Nouvelles bonifications 
indiciaires : fonctions techniques

• DAJI 
 > Récapitulatif trimestriel (4e 

trimestre 2014) des décisions prises 
et des contrats et conventions 
approuvés par le Président en vertu 
de la délégation de pouvoir du 
Conseil d’Administration

• Questions diverses

Relevé de décisions
Approbations :
• La charte des formations délocali-

sées sur le territoire national
• Les modalités de mise en œuvre 

du fonds d’intervention pédago-
gique pour l’année 2015

• L’attribution des dotations 2014 
aux services à comptabilité dis-
tincte de l’IECJ, le SIUMPPS et la 
Fondation Iméra

• La liste des fonctions techniques 
ouvrant droit au bénéfice de la 

nouvelle bonification indiciaire 
pour une durée de trois ans à 
compter de l’année universitaire 
2014/2015.

Conseil d'Administration 
9 décembre 2014

Conseil d'Administration 
16 décembre 2014

Retrouvez les procès-verbaux des conseils dans leur intégralité sur : www.univ-amu.fr
(Rubrique Université/Instances)
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Ordre du jour 
• Informations
• Point d’étape des travaux du 

Comité d’Orientation Scientifique
• Les collaborations internationales 

de la recherche AMU
• Fonds d’intervention pour la 

recherche (FIR) « colloques »
• Aspects financiers
• Demandes de dispenses de 

master
• Demandes de cotutelles de thèse
• Changement de directions 

d’unités de recherche
• Définition des critères d’attribution 

de l’éméritat pour les MCF

Conseil Académique

Relevé de décisions
Informations
• Signature des accords-cadres 

avec le CEA et le CNRS au titre du 
contrat d’établissement

L’accord-cadre AMU-CEA a été signé 
le 18 décembre 2014, la signature de 
la convention de site avec le CNRS 
est prévue le 30 janvier 2015.

•  C o n t r a t  d ’ a s s o c i a t i o n 
AMU-ECM-UTLN-UAPV-IEP

Dernière information reçue du MESR : 
63 supports d’emploi financés à hau-
teur de 60 000€ par support seraient 
attribués/ables sur le site, sur 3 vagues 
successives : 17 supports en 2015, 21 
en 2016 et 25 en 2017. Les modali-
tés de déploiement de ces supports 
potentiels (science/administration) 
feront l’objet de futures discussions 
entre les établissements.

Point d’étape des travaux du COS
Suite à la concertation engagée 
entre les responsables des Pôles de 
recherche interdisciplinaires et inter-
sectoriels (PR2I), les doyens, directeurs 
d’unités, d’ED et la DRV, coordonnés 
par le professeur D. Maraninchi, la 
Commission Recherche a validé le 
découpage du potentiel recherche 
autour des 5 axes d’A*MIDEX (et 
PR2I) en 23 champs disciplinaires et 
4 champs transversaux, cette carto-
graphie servira de base aux travaux 
préparatoires du COS.

Les collaborations internationales de 
la recherche AMU
Nicolas Moralès, chargé de mission 
recherche et relations internationales 
auprès du Vice-président Recherche, 
et Amira Khellaf, chargée de la coo-
pération recherche internationale 

au sein de la DRV AMU, ont présenté 
l’état des lieux des partenariats inter-
nationaux de la recherche déjà 
engagés par AMU. Ce recensement 
met en lumière un rayonnement fort 
d’AMU vers les universités d’Europe 
et d’Amérique du Nord (370 des 797 
collaborations internationales structu-
rées recensées ici sont établies avec 
un pays européen et 131 avec l’Amé-
rique du Nord, soit près de 63% du total 
des collaborations). Il a été proposé à 
l’issue de la présentation, de consti-
tuer un groupe de travail au sein de la 
Commission Recherche, visant à ana-
lyser plus finement ces données et 
proposer des axes géographiques et 
thématiques pour orienter  la straté-
gie d’AMU en matière de recherche 
internationale.

Fonds d’intervention pour la 
recherche (fFIR) « colloques »
Le FIR « colloques » correspond à une 
enveloppe de 150 000 € en 2015. 
Une partie de ces crédits (15 000 €) 
sera consacrée au financement de 
la publication des actes des col-
loques (année n+1). La Commission 
Recherche a réparti l’enveloppe 
(135 000 €) auprès des composantes 
au regard des classements des com-
posantes et des unités de recherche 
le cas échéant : ALLSH 23 000 €, ESPE 
1 500 €, FDSP 18 000 €, FEG 3 000 €, 
FSS 1 500 €, IAE 1 500 €, IMPGT 4 000 €, 
Médecine 16 000 €, MMSH 7 000 €, 
OSU-Pythéas 14 000 €, Polytech 
1 500 €, Sciences 44 000 €.

Aspects financiers
La Commission Recherche a 
approuvé à l’unanimité les 6 
demandes de subvention présentées, 
dont 5 en réponse aux appels d’offres 

Commission de la Recherche
8 décembre 2014 
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APOCS, ARPELA et APERFET du 
Conseil Régional PACA et une de la 
Ville de Marseille pour l’organisation 
d’un colloque médical franco-italien : 
Stages « hippocampe » de recherche 
en mathématiques 2015. « Institut de 
recherche sur l’enseignement des 
mathématiques de Marseille » (IREM - 
service commun d’AMU) 
Le paysage provençal : entre héri-
tage antique et renouveau de l’an mil. 
« Laboratoire d’archéologie médié-
vale et moderne en Méditerranée » 
(LA3M UMR 7298) financement de 
l’organisation et l’accueil en France 
(Montmajour/Arles, automne 2015) du 
volet français de l’exposition interna-
tionale « L’héritage de Charlemagne, 
814-2014 ».  
« Programme de culture scientifique 
et technique d’AMU », « Reporters 
de sciences » et 3 actions : « Labos si 
j’y suis » ; « Science en campagne » 
(mas des sciences et marches des 
sciences en comtat) et village des 
sciences de Marseille, déposés par la 
Cellule de culture scientifique et tech-
nique (DRV) d’AMU.
« 1st French-Italian Meeting on 
Laminopathies » Laboratoire 
« Génétique médicale et génomique 
fonctionnelle » (GMGF - UMR_S 910) 
auprès de  la Ville de Marseille.

Demandes de dispenses de master
La Commission Recherche a 
approuvé à l’unanimité les 3 
demandes de dispenses de master 2 
présentées par :
• l’ED 62 (Ecole doctorale des 

sciences de la vie et de la santé 
de Marseille) pour les laboratoires 
CIML (UMR 7280) et SPMC (EA 
3279)

• l’ED 251 (Ecole doctorale sciences 
de l’environnement) pour le labo-
ratoire LCE (FRE 3416).

Demandes de cotutelles de thèses
La Commission  Recherche a 
approuvé à l’unanimité les 9 
demandes de cotutelles internatio-
nales de thèses entre Aix-Marseille 

Université et : l’université de Rome 
(Italie) pour le laboratoire CAER (EA 
854) : « The figure of the temporary 
worker in contemporary Italian nar-
rative. A study of the representations 
of the temporary worker from 1980 
to today » ; l’université Eberhard karls 
Universität de Tübingen (Allemagne) 
pour le laboratoire CIELAM (EA 4235) : 
« Les performances de l’humour. Le 
théâtre de boulevard et la théo-
rie allemande de l’humour au XIXe 
siècle » ; l’université de Floride (Etats-
Unis) pour le laboratoire IUSTI (UMR 
7343) : « Dynamique et rhéologie des 
fibres en suspension » ; l’université de 
Milan (Italie) pour le LEST (UMR 7317) : 
« French, Italian and German young 
people in transition to adulthood. 
How labour market and welfare 
conditions impact on youth choice 
to leave parental home? » ; l’univer-
sité polytechnique de Catalogne 
(Espagne) pour l’Institut Fresnel (UMR 
7249) : « Super-resolution imaging 
using unknown illuminations » ; l’uni-
versité polytechnique de Catalogne 
(Espagne) pour l’Institut Fresnel (UMR 
7249) « Photonic antennas for super-
resolution imaging and dynamic sen-
sing on cell membranes » ; l’université 
de Montréal (Canada) pour le labo-
ratoire DICE (UMR 7318): « Interactions 
des acteurs intervenants en faveur de 
la protection des personnes en situa-
tion d’extrême urgence » ; l’Institute 
of Physiologically Active Compounds, 
Russian Academy of Sciences, 
(Russie) pour le laboratoire CRO2 
(UMR_S 911) : « Thermodynamics of 
MAPS and synuclein interaction with 
microtubule cytoskeleton» ; l’univer-
sité Saint-Joseph (Liban) pour le labo-
ratoire GMGF (UMR_S 910) : « Etudes 
des mécanismes physiopatholo-
giques dans la maladie de Charcot-
Marie-Tooth : apport de l’étude de 
familles libanaises consanguines ».

Changement de directions d’unités 
de recherche
La Commission Recherche a 
approuvé la nomination de Monsieur 
le Professeur Tanguy Van Ypersele à 
la direction de l’Ecole doctorale 372 
(Ecole doctorale de sciences écono-
miques et de gestion d’Aix-Marseille) 
en remplacement de Monsieur le 
Professeur Gilles Nancy, à compter du 
1er janvier 2015.

Définition des critères d’attribution de 
l’éméritat pour les MCF-HDR
Pour répondre aux nouvelles disposi-
tions statutaires applicables aux ensei-
gnants-chercheurs issues du décret 
du 2 septembre 2014 autorisant l’attri-
bution par le Président de l’université 
du statut de maître de conférences 
émérite aux maîtres de conférences 
habilités à diriger des recherches 
(MCF-HDR), la Commission Recherche 
a décidé d’étendre les critères d’at-
tribution définis pour les professeurs 
aux maîtres de conférences habilités 
à diriger des recherches :
• la poursuite d’encadrement des 

thèses en cours 
• la poursuite des activités de 

recherche en cours 
• l’expertise, le rayonnement et la 

notoriété scientifique 
• la poursuite des services rendus 

à l’établissement (à titre déroga-
toire, il peut être décidé d’attri-
buer l’éméritat aux MCF-HDR 
appelés à effectuer des missions 
de pilotage, de gouvernance, de 
représentation,…)
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Ordre du jour 
• Rapport Handicap 2013/2014
• Avis de la commission FSDIE projets 

du 27 novembre 2014
• Charte des formations délocalisées 

sur le territoire national – 2e lecture
• Fonds d’intervention 

pédagogique : révision de l’appel 
à projets pour l’année 2015

• Point conventions CPGE

Relevé de décisions
Rapport Handicap 2013/2014
Structurant une action transverse 
autour de six axes essentiels (infor-
mation, accueil, connaissance du 
public, accompagnement, insertion 
professionnelle et communication), 
la Mission Handicap d’Aix-Marseille 
Université a fait l’objet d’une présen-
tation détaillée en CFVU. 
Le positionnement et le périmètre de 
déploiement de la mission ont été 
précisés, celle-ci s’appuyant sur un 
réseau étendu de partenariats intra-
académiques et extra-académiques.
Des éléments de bilan chiffrés portant 
sur l’année universitaire 2013/2014 ont 
été exposés en séance. Les perspec-
tives ouvertes par la loi n° 2013-660 
du 22 juillet 2013 relative à l’ensei-
gnement supérieur et à la recherche 
ont été développées : ces récentes 
mesures législatives imposent, en 
effet, aux établissements la mise en 
place d’un schéma directeur du han-
dicap, stratégie qui s’avère d’autant 
plus nécessaire que le nombre de 
prises en charge de personnes en 
situation de handicap croît signi-
ficativement d’année en année. 
L’augmentation des coûts associés 
appelle à l’évidence une optimisa-
tion des moyens dédiés.

Les possibilités de formation des per-
sonnels AMU en matière d’accompa-
gnement des personnes en situation 
de handicap ont également été 
discutées.
Enfin, une collaboration accrue 
entre les composantes et le SIUMPPS 
(Service inter-universitaire de la 
médecine préventive et de promo-
tion de la santé) a été sollicitée, afin 
de définir des aménagements péda-
gogiques réellement adaptés aux 
spécificités de chaque handicap.

Avis de la commission FSDIE projets 
du 27 novembre 2014
La CFVU a approuvé les propositions 
de financement de la commission 
FSDIE projets du 27 novembre 2014.

Charte des formations délocalisées 
sur le territoire national – 2e lecture
La CFVU a émis un avis favorable en 
deuxième lecture à la charte AMU 
des délocalisations de diplômes 
nationaux vers des partenaires 
publics non EPSCP ou privés : un bilan 
des délocalisations existantes sera 
prochainement réalisé sur la base de 
ce nouveau texte ; la charte a égale-
ment vocation à fixer un cadre pour 
les projets qui seront déployés à l’ave-
nir par les composantes.

Fonds d’intervention pédagogique : 
révision de l’appel à projets pour l’an-
née 2015
A l’issue d’une année de lancement, 
la CFVU a émis un avis favorable à 
l’ouverture de l’appel à projets 2015 
relatif au Fonds d’intervention péda-
gogique (FIP). Le montant total du 
fonds a été doublé par rapport à 
l’année 2014. La composition de la 
commission ad hoc compétente pour 
examiner les candidatures et répartir 
les crédits a également été précisée. 
Ce vote en CFVU a enfin permis de 

définir un calendrier plus adapté aux 
contraintes des composantes.

Point conventions CPGE
Dans le prolongement des discussions 
menées en séance du 06/11/2014, la 
CFVU a poursuivi les débats relatifs 
aux termes des futures conventions 
de partenariat entre AMU et les diffé-
rents lycées locaux porteurs de CPGE 
(classes préparatoires aux grandes 
écoles). Ces conventions visent la 
détermination des modalités péda-
gogiques et administratives d’accueil 
des élèves issus de CPGE appelés 
à poursuivre un cursus universitaire. 
Les cas relevant respectivement des 
régimes de dispense et de validation 
ont été précisés. Les instances impli-
quées dans le processus pédago-
gique de transition entre la CPGE et 
l’université ont été définies (conseil 
de classe de la CPGE éventuellement 
élargi à des représentants d’AMU 
d’une part, et commission pédago-
gique d’AMU éventuellement élar-
gie à des représentants de la CPGE 
d’autre part) : un travail collaboratif 
est recherché afin d’éviter la mise 
en place de procédures lourdes qui 
concerneront vraisemblablement de 
nombreux usagers.
La convention fixant le cadre du 
dispositif sera prochainement votée 
dans les instances d’AMU, ainsi que 
les tableaux pédagogiques de cor-
respondance déclinant les possibilités 
de passerelles entre chaque CPGE 
d’origine et la/les formations univer-
sitaires susceptibles de recevoir les 
élèves.

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire
4 décembre 2014 
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Dominique Maraninchi, 
Daniel Nahon, Denis Bertin 
et la Direction de la Recherche 
et de la Valorisation (DRV) d’AMU.

Contexte et enjeux
Le COS  2015 va s’inscrire dans la 
suite du précédent  conseil  de 2006 ; 
depuis cette date, plusieurs évolutions  
d’importance ont marqué notre uni-
versité ; leur mise en œuvre s’est faîte 
sans rupture stratégique et en écho 
des préconisations du COS 2006 : la 
fusion, le rassemblement des pro-
grammes du site, l’ancrage méditer-
ranéen, l’identification  et le soutien 
de projets et laboratoires d’excel-
lence dans le cadre d’A*MIDEX...

Le COS 2015 sera une nouvelle étape 
centrée sur la réflexion et la  pros-
pective stratégique. Cette étape 
survient à une période charnière en 
amont de la préparation du prochain 
contrat pluriannuel de l’établissement. 
L’ambition portée par le COS serait 
d’apporter une première  contribution 
à la question générique « Que devrait 
être AMU ainsi que le site d’Aix-Mar-
seille en 2025 ? ». 

La première phase de préparation du 
COS a été menée  de septembre à 
décembre 2014. Elle a été priorisée 
sur les échanges et  la concertation 
avec les parties impliquées1. Ces 
échanges ont porté notamment sur 
les enjeux du COS, la définition et 
le périmètre des axes scientifiques 
interdisciplinaires, des champs dis-
ciplinaires qui leur sont rattachés, 
de même que  sur la constitution du 
comité d’orientation scientifique. 
Cette étape a permis  de déboucher 
sur une approche plus partagée puis 
arbitrée dans l’objet, la structuration  
et la méthode de préparation du 
COS.

à ce stade, plusieurs points peuvent 
être restitués :
• Le périmètre du COS intègre dans 

ses travaux  toute la recherche du 
site, rattachée à AMU dans son 
ensemble, mais comprenant aussi 
la recherche « propre » d’établisse-
ments à vocation ou composante 
scientifique (CNRS, INSERM, CEA, 
INRA, Hôpitaux, etc.).

• L’objectif du COS est résolument 
stratégique et doit faire une large 
place à la prospective à court-
moyen terme par rapport à l’ana-

lyse de l’existant ; en aucun cas, il 
ne s’agit d’une démarche d’éva-
luation des unités, ni des projets de 
recherche du site ; la « granulomé-
trie » de la prospective et de l’ana-
lyse est  essentiellement  « macro » 
et sera centrée sur les grands axes 
scientifiques, interdisciplinaires et 
intersectoriels. 

• La recherche d’AMU et du site est 
proposée à travers 5 axes scien-
tifiques interdisciplinaires (+un)2 

calqués sur  les 5 initiatives d’excel-
lence déjà identifiées : 

 > Energie
 > Environnement, Planète, Univers
 > Santé et Sciences de la Vie
 > Sciences et Technologies 
 > Société, Culture et Echanges

Les 12 écoles doctorales 
d’AMU recoupent ces différents 
domaines scientifiques. Chaque 
domaine correspond à un pôle 
de recherche interdisciplinaire et 
intersectoriel (PR2I) : les  coordon-
nateurs des PR2I sont chargés de 
l’animation, la préparation et la 
synthèse des travaux menés dans 
les divers champs disciplinaires. 
En effet, ces 5 axes scientifiques 
interdisciplinaires couvrent 23 
champs disciplinaires3 spécifiques 

Préparation du Comité d’Orientation 
Scientifique (COS) 2015 : bilan d’étape 
Février 2015

1  On peut citer, et sans exhaustivité, les contributions issues d’échanges itératifs avec la Commission de la Recherche, 
les responsables des PR2I, les écoles doctorales, A*MIDEX, les représentants de l’INSERM et du CNRS, plusieurs 
Directeurs d’UFR et responsables scientifiques (Droit, Lettres, Sciences, Médecine, Pharmacie, Sport, Maison de la 
Recherche, MMSH), le Directoire de la Recherche, les Hôpitaux).
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et 4 champs transversaux. Des 
référents ont été identifiés4 pour 
chacun de ces (23+4) champs 
disciplinaires : ils sont chargés, à 
travers l’interface assurée avec les 
unités de recherche, de préparer 
l’analyse de l’état et la prospec-
tive du champ disciplinaire ; la 
synthèse  des travaux des réfé-
rents sera ensuite réalisée par les 
coordonnateurs  de PR2I. Comme 
déjà mentionné, une place pré-
pondérante sera donnée à la 
prospective.

• Le Comité d’Orientation Scienti-
fique sera présidé par  Philippe 
Busquin et la vice-présidence 
sera assurée par  Jean-Claude 
Lehman. Ces deux personnalités 
connaissent l’évolution de notre 
université et ont notamment 
assuré le  bilan d’étape à mi-par-
cours d’A*MIDEX. Ils seront entou-
rés d’une quarantaine d’experts 
internationaux. Ceux-ci sont choi-
sis par le comité d’organisation 
du COS et la Présidence  parmi 
les personnalités scientifiques pro-
posées après une large consulta-
tion  (directoire  de la recherche, 
coordonnateurs de PR2I, respon-
sables d’UFRs, représentants  des 
EPST, référents de champs discipli-
naires, A*MIDEX ). Parmi les critères 
retenus dans les choix, figurent  
l’excellence scientifique, le souci 
de  mixité des genres, l’expérience 
de responsabilités dans  la gestion 

d’activités scientifiques étendues 
à plusieurs domaines, l’exercice 
de la recherche dans l’espace 
européen, -et méditerranéen- , 
la prévention des conflits d’inté-
rêts. Après analyse des réponses 
des experts sollicités, la liste finale 
soumise au Président du comité 
sera arrêtée et rendue publique 
en même temps que les rapports 
réalisés par les référents et les coor-
donnateurs des PR2I.

• Une analyse de la dynamique 
de production de la recherche, 
notamment via une étude biblio-
métrique globale et par champ 
disciplinaire est en cours de prépa-
ration à la DRV. Il est entrepris de 
même l’analyse des démarches 
de  valorisation réalisées par AMU 
et les organismes de recherche 
du site, ainsi qu’un bilan d’étape 
de la politique doctorale. Outre 
l’analyse bibliométrique, un effort 
particulier sera entrepris avec les 
référents de champs disciplinaires 
et les coordonnateurs de PR2I afin 
de souligner de façon adaptée 
à la discipline, les contributions 
scientifiques les plus marquantes, 
notamment sur le plan qualita-
tif. Ces éléments seront transmis 
aux experts avec les rapports des 
coordonnateurs des PR2I  et des 
champs disciplinaires ainsi que la 
présentation globale du site.

La deuxième phase de préparation 
du rapport soumis au COS  se déroule  
durant  le premier semestre 2015. 
Il s’agit de préparer un  rapport d’état 
et de prospective  de la recherche à 
AMU et sur le site,  intégrant  une large 
base documentaire : la finalisation du 
rapport est prévue au plus tard  en 
Juin 2015,  date de son envoi aux 
experts dont la réunion  sur le site  est 
prévue à la fin du mois de septembre 
2015. Le document s’attachera à 
donner à la fois une vision globale 
de  la recherche du site et une vision 
plus focalisée sur les axes scientifiques 
interdisciplinaires et les champs disci-
plinaires qui la composent. La rédac-
tion des rapports  est assurée par les 
référents de champs disciplinaires, 
coordonnée et synthétisée par les 
responsables de PR2I.

Le pilotage de la préparation du 
COS se fait à travers des réunions 
mensuelles avec les responsables de 
PR2I et une présentation  périodique 
à la Commission de la Recherche. 
Plusieurs séminaires internes marque-
ront cette période,  avec les respon-
sables des PR2I, avec les référents de 
champs disciplinaires, la Commission 
de la Recherche et la « gouver-
nance » de l’Université. 
Le calendrier de ces travaux prépara-
toires est le suivant :
• Janvier à Mars 2015 : Travaux des 

référents des champs disciplinaires 
pour une remise des synthèses fin 
mars.

2  Il s’y ajoute un domaine transversal comprenant 4 champs disciplinaires : imagerie, sciences et technologies de 
l’information et de la communication, apprentissages et éducation, espace méditerranéen.

3  Découpage du potentiel de recherche de l’établissement établi à l’issue des discussions avec les différents acteurs
4  Les référents sont, quand cela est possible, issus des divers objets mutualisants de l’université, c’est à dire les 
dispositifs fédérant  la communauté scientifique et/ou les champs disciplinaires au titre du contrat d’établissement 
ou du PIA.
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• Janvier à Avril 2015: Travaux des 
responsables des PR2I en relation 
avec les référents des champs dis-
ciplinaires pour une remise des syn-
thèses définitives fin avril

• 14 avril 2015 : Présentation des tra-
vaux à la Commission Recherche

• 21 avril 2015: Présentation des tra-
vaux au Conseil d’Administration

• Mai : Séminaire gouvernance 
• Juin : Remise des documents aux 

experts

Le COS se tiendra du 21 au 25 sep-
tembre 2015 avec le programme 
prévisionnel suivant : 
• Jour 1 : Accueil et mise en place 

du COS
• Jour 2 et 3 : Visites des experts sur 

les sites
• Jour 4 : Travail des experts
• Jour 5 : Bilan, synthèse et restitution 

des travaux

LISTE DES CHAMPS DISCIPLINAIRES DU COS

• Mathématiques
• Informatique, Automatisme
• Physique, Astronomie, Physique 

des particules, Cosmologie
• Optique, photonique
• Matériaux, Nanosciences, 

Nanotechnologie, 
Microélectronique

• Mécanique, acoustique, éner-
gétique, procédés

• Chimie
• Géosciences, océanologie, 

environnement
• Sciences du sport et du 

mouvement
• Oncologie (Cancérologie)
• Neurosciences

• Microbiologie, Biologie, 
Biochimie

• Maladies infectieuses
• Génétique, Maladies rares et 

Développement
• Immunologie
• Système vasculaire et nutrition
• Sc. Humaines et sociales et 

santé publique
• Sciences économiques
• Sciences de gestion
• Droit, Pouvoirs et Sociétés
• Langues, Lettres, Arts, 

Civilisations
• Cognition, Langage, 

Rationalités
• Espaces, Cultures, Sociétés

23 champs disciplinaires

TRANSVERSES
• Imagerie
• Information, Données, 

Communication

• Apprentissages, Education
• Europe et Espace 

Méditerranéen

23 champs + 4 transverses : 27
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Opération Campus

Construction 
du parking
Après les différents travaux de 
dévoiement des réseaux enter-
rés, les usagers du site Schuman 
peuvent depuis quelques jours 
assister à la ronde des camions et 
pelleteuses. En effet, la construc-
tion du parking de campus a 
débuté par des terrassements 
d’ampleur, préalables au forage 
des puits bétonnés qui supporte-
ront le nouvel ouvrage.
Ce bâtiment à la structure 
d’acier et aux façades végé-
talisées, permettra, à terme, de 
rendre le campus aux piétons 
tout en maintenant la capacité 
d’accueil de véhicules sur le site.
Ainsi, dès septembre 2015, les usa-
gers retrouveront le bon nombre 
de places de parking.

Construction du 
bâtiment Porte
Le bâtiment Porte, au 29 de l’ave-
nue Robert Schuman, est, quant 
à lui, dorénavant « hors d’eau et 
hors d’air », ce qui signifie que le 
bâtiment est suffisamment clos 
pour que les travaux d’électricité, 
de plomberie, de cloisons, de 
peinture… puissent s’y dérouler.
La réception du bâtiment est 
prévue pour la fin mars avec une 
mise en fonctionnement avant 
les vacances d’été.

Il s’agira d’un bâtiment résolu-
ment tourné vers la Ville, avec 
la mise en valeur des fonctions 
d’accueil, et vers l’internatio-
nal puisqu’il accueillera le ser-
vice universitaire du français 
langue étrangère et la direction 
des relations internationales de 
l’université.

Rénovation des 
amphithéâtres E et F
Première petite tranche des 
travaux de rénovation du bâti-
ment Egger, la rénovation des 
amphithéâtres E et F va per-
mettre d’affiner les techniques 
qui seront ensuite généralisées 
sur l’ensemble du bâtiment dès 
la rentrée 2015. Notamment, en 
ce qui concerne la purge des 
façades, tâche délicate s’il en 
est, une technique utilisant l’eau 
sous très haute pression comme 
abrasif sera mise en œuvre. 
Contrairement à l’usage du 
marteau-piqueur, elle présente 
l’avantage d’éviter la transmis-
sion de bruit dans la structure 
du bâtiment, et donc dans les 
locaux encore en activité. Les 
premiers essais sont concluants 
puisque le bruit mesuré dans 
une salle contigüe était compa-
rable à celui d’une salle de cours 
calme (55dB(A)).

Le campus d’Aix-en-Provence 
est entré dans une nouvelle phase opérationnelle
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Ancien parking actuellement en travaux.
Le nombre de places du nouveau parking sera inchangé.
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Les 12 et 13 février, à la Villa 
Méditerranée, s’est tenu le col-
loque international organisé par 
AMU sous l’égide de la Fondation 
universitaire A*MIDEX, en lien avec 
ses partenaires CNRS, Inserm, IRD, 
CEA, AP-HM, Centrale Marseille 
et Sciences Po Aix, et avec le sou-
tien du Conseil Régional et de la 
Ville de Marseille.
Deux jours pendant lesquels 
quelque 350 participants français 
et internationaux se sont réunis 
pour assister aux conférences et 
tables rondes co-animées par 
des enseignants-chercheurs et 
chercheurs du site d’Aix-Marseille 
et leurs partenaires du pourtour 
méditerranéen. 
Dans la ligne de la stratégie inter-
nationale conduite par A*MIDEX, 
ce colloque visait à mettre en 
valeur et dynamiser la coopéra-
tion euro-méditerranéenne dans 
les domaines de la recherche, 
de la formation et de l’innova-
tion. En réponse aux grands défis 
du développement durable en 
Méditerranée, il s’agit de déve-
lopper des partenariats pérennes 
entre Aix-Marseille et ses parte-
naires des rives Nord et Sud de la 
Méditerranée, pour construire un 
avenir partagé.

Après les allocutions d’ouver-
ture prononcées par le Président 
d’AMU Yvon Berland, l’Adjoint au 
Maire de Marseille Jean Roatta et 

le Président du Conseil Régional 
Michel Vauzelle, la conférence 
inaugurale du Professeur Jean-
Louis Reiffers a permis de poser 
le contexte, en soulignant l’en-
jeu de la mobilisation du capi-
tal humain pour l’innovation en 
Méditerranée, à partir d’éclai-
rages historiques et économiques. 

Puis, quatre grands thèmes ont 
été successivement abordés lors 
de ces deux journées, illustrés 
par la présentation de projets 
conduits en partenariat entre 
Aix-Marseille et ses partenaires du 
pourtour méditerranéen:
- Santé et accès aux soins, autour 
des maladies infectieuses émer-
gentes, des maladies rares, et 
des inégalités de santé et leur 
couverture.
- Climat, environnement et patri-
moine, avec un focus sur la ges-
tion de l’eau dans un contexte 
aride, les ressources marines, 
le changement climatique et 
la biodiversité, les terroirs et 
patrimoines.
- Etats, droits, sociétés, session 
lors de laquelle ont été abordés 
des thèmes tels que les migra-
tions en lien avec le travail et le 
développement, le droit et la 
gouvernance en lien avec les 
changements sociaux, et les 
coopérations de recherche en 
SHS quant à leurs enjeux, outils et 
objectifs.

- Ressources, énergies et ingé-
nierie, centrée sur l’innovation 
face aux enjeux de l’énergie en 
Méditerranée.

En parallèle de ces sessions, 43 
posters ont été présentés, afin 
d’enrichir le spectre des pro-
jets collaboratifs menés avec 
nos partenaires des rives Nord 
et Sud, faisant la part belle aux 
projets lauréats des différents 
appels à projets de la Fondation 
A*MIDEX, notamment les 15 lau-
réats de l’appel International-
Méditerranée 2014.

La première journée s’est 
conclue par un dîner de gala au 
Palais du Pharo, réunissant près 
de 130 convives dont la presse 
et des représentants politiques 
et institutionnels des partenaires 
méditerranéens: Ministre de 
l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche du Maroc, Région 
PACA, MPM, Ville de Marseille, 
partenaires d’A*MIDEX, consuls, 
présidents d’universités de la rive 
Sud…

La seconde journée s’est, quant 
à elle, terminée par une table 
ronde prospective, autour des 
perspectives et des moyens de 
la coopération euro-méditerra-
néenne, afin de donner un nouvel 
élan à ces collaborations déjà 
riches. Animée par le Président 

Aix-Marseille et la Méditerranée :  
défis et coopérations scientifiques

A*MIDEX
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Yvon Berland, les intervenants à 
cette table ronde de haut niveau 
(VP de la BEI, Représentant de 
la Banque Mondiale à Marseille, 
DGRI du MENESR, Ministre de 
l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche du Maroc) ont 
exprimé leur vision géopolitique, 
leur volonté de mettre en place 

une alliance stratégique, et pré-
cisé les possibilités de finance-
ment de projets d’enseignement 
et de recherche menés en parte-
nariat entre Aix-Marseille et des 
établissements des rives Nord et 
Sud de la Méditerranée.

Le Président Yvon Berland a clos 
ce colloque placé sous le signe 
de l’échange et de la réciprocité 
entre les deux rives en appelant 
au renforcement d’une coopéra-
tion euro-méditerranéenne « où 
chacun soit l’horizon de l’autre ». 
L’avenir partagé est en marche.

De gauche à droite :
Philippe de Fontaine-Vive, vice-président de BEI (Banque européenne d’investissement)
Yvon Berland, Président d’Aix-Marseille université
Mourad Ezzine, directeur général du centre de Marseille pour l’intégration en Méditerranée, Banque mondiale
Lahcen Daoudi, Ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique
et de la formation des cadres du Maroc
Roger Genêt, Directeur général de la Recherche
et de l’Innovation au ministère de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la Recherche.
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La Direction du Pilotage et du 
Contrôle de gestion (DPCG) se 
compose actuellement de 4 per-
sonnes : la directrice, Elisabeth 
Pélestor, et 3 contrôleurs de 
gestion, Stéphanie Abreu-de-
Oliveira, Matthieu Saracino, 
et Julien Jalain. Ensemble, au 
Pharo, ils élaborent des outils 
de reporting, des tableaux de 
bord, définissent et produisent 
des indicateurs, analysent les 
coûts complets des activités de 
l’établissement afin d’appor-
ter une aide à l’analyse et à la 
décision budgétaire faites par la 
gouvernance.

Apporter de la visibilité 
pour accompagner la 
prise de décisions
Les missions de la DPCG 
recouvrent l’ensemble des sec-
teurs d’activité de l’université. 
Elles ont pour objectif principal de 
donner de la visibilité sur leur péri-
mètre à l’ensemble des acteurs. 
Par exemple, la direction met à 
disposition sur l’interface PACBO, 
plus de 400 reportings financiers 
à destination des unités budgé-
taires, permettant de connaitre 
périodiquement l’état de leurs 
dépenses et de leurs recettes. La 
direction apporte un éclairage 
financier ou extra -financier, par la 
production d’indicateurs divers, 

par les analyses économiques 
menées ou encore par l’élabora-
tion de tableaux de bord à desti-
nation de la gouvernance. 
« Un de nos objectifs, à terme, est 
de produire des outils de pilotage 
pour mesurer les coûts complets 
de nos activités afin d’anticiper 
et de maitriser notre soutenabilité 
budgétaire » souligne E. Pelestor. 
En effet, il est important lors de la 
facturation d’une prestation de 
formation continue par exemple, 
ou d’une prestation effectuée 
par un laboratoire de recherche, 
d’analyser tous les coûts directs 
et indirects s’y rapportant afin 
d’établir une tarification en cohé-
rence. « Nous avons pour ambi-
tion d’accompagner l’ensemble 
des composantes, des  services 
centraux et communs, des labo-
ratoires dans cette démarche. »
Le contrôle de gestion offre une 
vision globale sur tous les secteurs 
d’activité de l’université, dont il 
est indispensable de connaitre 
les métiers et le fonctionnement.  
Esprit d’analyse et de synthèse, 
méthode, mais aussi aisance 
relationnelle, doigté et fermeté 
sont les qualités requises pour 
exercer cette fonction.
Une bonne culture financière 
et comptable est également 
nécessaire.

Julien Jalain 
contrôleur de gestion

« Beaucoup de relationnel, une 
aptitude certaine aux calculs 
et au raisonnement mathéma-
tique ! Mon métier ne se résume 
pas à ces deux aspects mais ils 
sont prépondérants et très com-
plémentaires. Il y a une partie 
très technique, dans la maitrise 
des systèmes d’information, 
pour le développement des 
outils de pilotage par exemple. 
J’échange beaucoup avec des 
interlocuteurs variés. Au quoti-
dien, je réalise certaines tâches 
récurrentes mais mes missions 
sont très variées et vont de l’ex-
traction de données à l’analyse 
économique d’une activité, par 
exemple la formation continue. 
C’est très stimulant intellectuelle-
ment car j’apprends à connaitre 
et comprendre tous les secteurs 
de l’université. Nous sommes 
une direction très transversale, 
nous travaillons beaucoup avec 
la DAF, en appui à l’élabora-
tion et à l’exécution du budget, 

Le contrôleur de gestion
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mais également avec la DEVE 
sur l’activité formation, la DRV 
sur l’activité recherche, les RAD 
des composantes, la DRH… Nous 
avons réparti entre les membres 
de la direction les  périmètres 
d’intervention, je suis actuelle-
ment l’interlocuteur privilégié  de  
7 composantes, d’A*MIDEX,  et 
de la Direction de la recherche,  

DAF recherche, de la Direction 
des Achats. Je tente de rendre 
accessibles des éléments de pilo-
tage financier et ainsi permettre 
aux laboratoires et composantes 
d’avoir une vision synthétique de 
leurs dépenses, pour mieux gérer 
leur budget. 
Pour les études à la demande 
par exemple, si  je reçois une 

commande d’une direction, 
d’une composante, d’un labo 
de recherche, je  la traduis sous 
forme de cahier des charges, 
je prépare une base de don-
nées qualifiée et, à partir de là, 
je réponds à l’attente de mon 
interlocuteur dans les meilleurs 
délais. »

De gauche à droite :
Mathieu Saracino, Elisabeth Pelestor, Stéphanie Abreu-de-Oliveira
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Avec la réception en décembre 
2014 et janvier 2015 des deux 
nouveaux bâtiments (C et D) pré-
cédemment occupés par les ser-
vices de l’armée, le site accueille 
désormais toutes les directions 
centrales dédiées au support et 
la DRV (les directions centrales en  
soutien à l’étudiant et à la péda-
gogie étant à Aix-en-Provence). 
Ludovic Pigeyron, le nouveau 
responsable de la DEPIL du siège 
Pharo depuis le 1er septembre 
2014, a ainsi réorganisé les missions 
des onze agents de maintenance 
et/ou logistique pour un service 
optimal auprès des services cen-
traux. Ce défi a été hautement 
relevé, avec une équipe plus que 
jamais motivée et soudée! 

Le nouveau service DEPIL site 
Pharo a donc pour objectif d’as-
surer une progression constante 
dans sa réactivité afin de satis-
faire l’ensemble du personnel et 
d’entretenir au mieux ces magni-
fiques bâtiments classés monu-
ments historiques. 
Désormais 350 personnels (250 
personnels auparavant) tra-
vaillent sur le site du Pharo pour 

une surface totale de 8 500 m².
La nouvelle équipe « DEPIL Pharo » 
doit donc gérer l’exploitation de 
4 bâtiments (dont 2 supplémen-
taires) ainsi qu’un parc extérieur.

Dans les deux bâtiments réno-
vés (C et D), la fin des travaux a 
demandé de nombreuses inter-
ventions de logistique et de main-
tenance au fur et à mesure des 
déménagements et des installa-
tions des services. Il s’agit là d’une 
logistique de proximité indispen-
sable. Une réelle dynamique est 
mise en place à cette occasion.

« Il faut bien se rendre compte 
que le bâtiment A a été construit 
en 1868. Cela implique de nom-
breuses interventions de main-
tenance préventive et curative 
comme des travaux de mise 
en conformité des systèmes de 
sécurité incendie, la réhabilita-
tion des locaux, les mises aux 
normes électriques, l’évacuation 
des eaux usées etc.. » explique 
Ludovic Pigeyron.

Pour assurer un fonctionnement 
optimal, le nouveau responsable 

a pu mettre en place sa nouvelle 
vision du service.
Un service avec une amplitude 
horaire importante : de 6h du 
matin à 21h. Le site comptant 
désormais 9 salles de réunion 
réparties sur les 4 bâtiments, l’ac-
tivité est intense. « Il a fallu étoffer 
et coordonner les équipes pour 
les répartir sur 3 plages horaires 
de 6h à 14h, de 10h à 16h et de 
14h à 21h ; les colloques et sémi-
naires pouvant durer jusqu’à 23h 
et en week-end. » affirme-t-il. 

Il est primordial que le service soit 
très réactif, les demandes jour-
nalières étant difficiles à prévoir. 
C’est pourquoi, chaque matin, 
les agents de la DEPIL Pharo se 
réunissent afin d’anticiper toutes 
les problématiques, ce qui n’em-
pêche pas de travailler à flux 
tendu! 
« Nous avons un retour très posi-
tif des personnes satisfaites du 
bon service que l’on essaie de 
leur apporter au quotidien. Cela 
fait du bien et cela nous dyna-
mise encore davantage. Nous 
essayons d’être sur le terrain au 
plus tôt, être présents pour tout 

LA DEPIL du site Pharo :
Nouveaux personnels, nouvelle organisation, nouveaux enjeux

DEPIL

La DEPIL : qu’est-ce que c’est ? 

La direction d’exploitation du patrimoine immobilier et de la logistique (DEPIL) assure la coordination 
de multiples activités patrimoniales, en interface avec les composantes, sur chacun des cinq campus 
d’AMU ainsi que le site du Pharo.
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le monde. Deux personnes par 
bâtiment tournent régulièrement 
afin de s’assurer que tout fonc-
tionne bien. » explique Ludovic 
Pigeyron.
« Nous réalisons beaucoup de 
choses nous-mêmes, de plus en 
plus, au lieu de faire appel à des 
prestataires externes. C’est notre 

volonté, car dans le service, nous 
avons des personnes  douées de 
leurs mains qui ont également 
beaucoup de connaissances 
techniques, dans un souci per-
manent d’économie d’actions 
à coût complet sur chacune de 
nos interventions. » poursuit-il.

La DEPIL site Pharo travaille éga-
lement de concert sur certaines 
missions avec le personnel  de la 
Mairie rattaché à la sécurité et 
la logistique du palais du Pharo.  
Il existe en effet des procédures 
protocolaires suivant les invités à 
respecter.

Pharo : où est qui ? 
Nous retrouvons désormais dans le bâtiment principal A :  la présidence, la direction générale des 
services, la direction des ressources humaines, la direction des affaires juridiques et institutionnelles, la 
direction de la recherche et de la valorisation, la direction de la communication, la direction de la 
commande publique, la direction de l’audit et du contrôle interne et la direction du pilotage et du 
contrôle de gestion.
L’accueil des visiteurs du site se fait exclusivement à l’entrée du bâtiment A.

Le bâtiment B (situé derrière le bâtiment A) accueille la DOSI et la DEPIL site Pharo (bureaux et atelier).

Dans le bâtiment C (celui du milieu), le rez-de-chaussée accueille la permanence du SCASC, et dans 
quelques mois sera ouvert un restaurant du CROUS, actuellement en construction. 
Au 1er étage, la DEPIL est entrée dans ses murs, et au 2e étage, se trouvent la direction du développement 
du patrimoine immobilier (DDPI) et la direction hygiène sécurité et environnement (DHSE).

Dans le bâtiment D, (le premier en entrant dans le parc), sont installés la direction des affaires 
financières (DAF)  et l’agence comptable. L’entrée dans le parc permettant l’accès aux deux 
bâtiments se fait par carte du personnel AMU.

L’équipe de la DEPIL du site Pharo, de gauche à droite :
1ère ligne en haut : Lionel Prost, Philippe Mazocky, Vincent Molist, Fabrice Brasile 
2e ligne en bas : Franck Berry, Ludovic Pigeyron, Philippe Guillard, Eliane Soubeyrat et Christophe Tomasini
Absent de la photo : Jean-Michel Toretto - En médaillon : Frédéric Vitiello et Stephane Covo
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que la croissance tumorale est diminuée par trai-
tement par HBPM (85%) ou par Clopidogrel (87%). 
Cependant, le traitement par anticoagulant dimi-
nue fortement l’hémostase primaire et augmente 
ainsi le risque de saignement. Le Clopidogrel 
affecte uniquement la sur-activation plaquettaire 
liée à la présence du cancer en bloquant l’accu-
mulation des microparticules cancéreuses  cir-
culantes au sein des foyers thrombotiques. Cette 
inhibition de l’activation des plaquettes sanguines  
diminue également  la formation de métastases 
chez la souris. L’ensemble de ces résultats indique 
donc que l’utilisation d’antiplaquettaires pourrait 
constituer une alternative pour traiter la thrombose, 
la progression tumorale et le développement de 
métastases. Ces travaux ont conduit à la mise en 
place, dans le cadre d’un PHRC national, d’une 
étude clinique multricentrique de phase III démar-
rant courant 2015 utilisant le Clopidogrel chez des 
patients atteints du cancer du pancréas exocrine. 

Inhibition of platelet activation prevents the P-selectin and integrin-dependent accumulation 
of cancer cell microparticles and reduces tumor growth and metastasis in vivo.
S. Mezouar, R. Darbousset, F. Dignat-George, L. Panicot-Dubois, C. Dubois
International Journal of Cancer. 2015, 136, 462-475

CONTACT
Soraya Mezouar Vascular Research Center of Marseille 
(AMU INSERM UMR-1076), faculté de pharmacie
soraya.mezouar@univ-amu.fr

La thrombose constitue une des principales causes 
de décès chez les patients développant un cancer. 
Nos travaux antérieurs ont montré que les tumeurs, 
en particulier d’origine digestive, produisaient 
de grandes quantités de microparticules (MPs). 
Ces MPs, lorsqu’elles sont présentes dans le sang, 
activent la coagulation sanguine et les plaquettes 
qui forment alors des micro-caillots (thrombus) 
initiateurs d’embolies pulmonaires et cérébrales. 
Les plaquettes activées participent également 
activement au développement de la tumeur et à 
la formation de métastases en sécrétant, notam-
ment, des substances pro-angiogéniques et des 
facteurs de croissance. L’objectif de cette étude 
a été de déterminer, dans un modèle murin de 
cancer du pancréas, si l’utilisation d’un anticoa-
gulant (Héparine de bas poids moléculaire, HBPM) 
ou d’un antiplaquettaire (Clopidogrel) pouvait 
constituer une stratégie thérapeutique efficace 
limitant à la fois la formation de thromboses et le 
développement du cancer. Nos résultats montrent 

L’inhibition de l’activation des plaquettes sanguines
réduit la progression tumorale et la formation de métastases in vivo

Françoise Dignat-GeorgeSoraya Mezouar Christophe Dubois
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Pour sa part, la France a signé un accord avec 
les Etats - Unis, le 14 novembre 2013, pour la mise 
en œuvre du FATCA. La loi du 29 septembre 2014 
autorisant l’approbation de l’accord entre le gou-
vernement français et celui des Etats - Unis, a été 
approuvée par le Parlement.
L’échange automatique d’informations participe 
de la lutte contre la fraude et l’évasion fiscale 
internationale. Un pas important en ce sens a été 
franchi. 

La lutte contre l’évasion fiscale internationale : l’offensive américaine en matière d’échange 
automatique d’informations.
T. Lambert
Revue de droit fiscal, n°51 - 52, 18 décembre 2014, pp. 39 - 43.

CONTACT
Thierry Lambert, Professeur AMU, Directeur adjoint du 
CEFF, Président de l’institut international des sciences 
fiscales (2 iSF)
tlfiscal@laposte.net
thierry.lambert@univ-amu.fr

Afin de lutter contre l’évasion fiscale 
de leurs concitoyens, les autorités 
américaines ont adopté en 2010 une 
loi, Foreign Account Tax Compliance 
Act - dite FATCA, applicable progres-
sivement. Le principe est d’obliger 

les banques, installées dans le monde entier, à 
transmettre à l’administration fiscale américaine 
des informations précises sur les flux de revenus 
des citoyens américains et leurs stocks d’actifs, 
sous peine d’un prélèvement obligatoire de 
30% à la source, sur les revenus détenus par les 
citoyens américains. Il s’agit de mettre en place 
un échange automatique d’informations au profit 
de l’administration fiscale américaine.
L’idée de disposer d’un « FATCA européen » 
a conduit l’Espagne, l’Allemagne, l’Italie, le 
Royaume - Uni et la France à prendre l’engage-
ment d’un passage rapide et global à l’échange 
automatique d’informations de données fiscales 
entre ces pays. 

Lutte contre l’évasion fiscale internationale :
l’offensive américaine

Thierry Lambert
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Sur la validité
du théorème de Hahn-Banach

Le sport, un objet culturel ?
Sport et subjectivation

Le théorème de Hahn-Banach 
affirme que toute fonction linéaire 
dominée sur un sous-espace par une 
fonction convexe peut être éten-
due à l’espace tout entier tout en y 
restant dominée. Paradoxalement, 
ce fait n’est plus vrai quand la 

fonction convexe elle-même n’est pas définie sur 
tout l’espace.  Dans un effort de compréhension 
détaillée des mécanismes qui peuvent invalider le 
théorème de Hahn-Banach, notre étude estime 
combien sont, pour une fonction convexe donnée, 
les fonctions linéaires dominées qui ne peuvent 
pas être étendues à l’espace tout entier. Pour 
des espaces de dimension finie, nous démontrons 
que ces fonctions sont très peu nombreuses (leur 
ensemble est de première catégorie de Baire) ; 
en d’autres mots, dans ce cadre le théorème 
de Hahn-Banach est vrai pour presque toutes les 
fonctions linéaires, que la fonction convexe qui 
les domine soit définie sur l’espace tout entier ou 
non. La situation est radicalement différente pour 
un espace de Banach de dimension infinie, où il 
existe des fonctions convexes telles que presque 
aucune des fonctions linéaires dominées ne puisse 
être étendue à l’espace tout entier.

Generic Hahn-Banach results
E. Ernst, M. Volle
Journal of Mathematical Analysis and Applications, 2014, 420, 137-144

CONTACT
Emil Ernst, AMU, Laboratoire I2M - CNRS - Centrale Mar-
seille, UMR 7373
emil.ernst@univ-amu.fr

Le sport est depuis toujours un 
puissant organisateur de masse 
(Jean-Marie Brohm). Il convient 
alors de s’intéresser à cet objet de 
canalisation et de détournement 
des pulsions, au moment de l’ado-
lescence, définie comme passage 

permis par des opérations spécifiques. Parmi les 
activités supposées culturelles, le sport a ainsi été 
récupéré comme un objet de culture et d’éduca-
tion. La pratique sportive, qu’elle soit intensive, de 
compétition ou de (re)mise en forme, est un reje-
ton du surmoi culturel et représente le paradigme 
d’un phénomène plus général qu’est la sévérité 
surmoïque culturelle, le sport de compétition n’en 
étant que l’exagération, « la liberté d’excès » selon 
l’expression de Pierre de Coubertin. La pratique 
du sport devient alors un prêt-à-porter supposé 
répondre en particulier au phénomène nouveau 
qu’est l’adolescence, période de passage au 
monde dit adulte. Ainsi, la solution sportive comme 
réponse au passage adolescent peut représenter 
une alternative exemplaire pour éviter le processus 
adolescent, en ce qu’elle colmate plus ou moins 
efficacement toute tension liée au trauma de la 
rencontre sexuelle.

Le sport, un objet culturel ?
L. Petit
Adolescence, 2014, 88/2, 307-317

CONTACT
Laetitia Petit
MCF, membre du Laboratoire de psychopathologie 
clinique : langage et subjectivité (EA 3278)
maria-laetitia.petit@univ-amu.fr

Emil Ernst Laetitia Petit
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Participer à H2020 ne signifie 
pas uniquement être associé à 
un projet. Connaitre les étapes 
des programmes, s’investir dans 
les phases amont (remontées 
de projets, préparation des 
programmes, participer à des 
Advisory Groups), d’évaluation 
(être experts évaluateurs de pro-
positions, auditeurs scientifiques 
de projets en cours, etc.), cultiver 
ses réseaux sont autant de stra-
tégies payantes pour une future 
implication dans un projet.

La phase préparatoire 
d’élaboration des 
programmes de travail
Le processus d’élaboration des 
programmes de travail (WP) est 
complexe : les discussions sur les 
WP 2016-17 ont débuté en 2014, 
elles sont actuellement en phase 
de finalisation et devraient être 
lancées fin 2015. Ils supposent 
une concertation d’un grand 
nombre d’acteurs. En amont, la 
Commission européenne inter-
roge des groupes d’experts : les 
Advisory Groups, qui sont éta-
blis par défis/technologies - par 
exemple, Suzanne de Cheveigné, 
Directrice du Centre Norbert 
Elias, est Membre de l’Advisiory 
Group du défi 5 « Climate action, 
environment », groupe travaillant 
sur les documents de cadrage 
précédant les rédactions des 

WP de ce défi ; et des groupes 
ad-hoc réunissant les parties pre-
nantes sur une thématique. Ainsi, 
Philippe Delaporte, Directeur du 
LP3, est membre du bureau de 
Photonics 21, chargé de défi-
nir les priorités industrielles et de 
recherche en photonique. Pour 
lui, il s’agit aussi de « s’assurer que 
les thématiques importantes pour 
le site d’Aix-Marseille seront bien 
présentes dans les futurs appels 
tout en tissant des liens avec de 
nombreux acteurs de projets 
européens ».
Ces recommandations, alimen-
tées par les remontées venant 
des Etats, sont utilisées par les ser-
vices de la Commission pour rédi-
ger les programmes. Participer 
à ces groupes lorsque vous êtes 
sollicités, faire remonter via les 
Alliances nationales et/ou les 
points de Contacts nationaux 

vos idées de projets ou réagir aux 
documents préparatoires sont 
autant de manières d’influer sur la 
rédaction des appels, connaitre 
très tôt les thématiques prioritaires 
et les informations officieuses sur 
les appels.

L’évaluation des projets
Suite à la coordination d’un 
réseau sous le FP7, Daniel Lafitte, 
CRO2, a été sollicité pour évaluer 
des Réseaux Marie Curie en 2014. 
Cette expérience lui a permis de 
mieux apprécier les critères de 
sélection, de mesurer la qualité 
du processus d’évaluation (for-
mation des experts ; évaluation 
à distance, discussions au sein 
des panels, rôle de rapporteurs 
de projets) et de faciliter « de 
nouveaux contacts avec des 
collaborateurs potentiels en pro-

Horizon 2020 : différentes façons de s’impliquer 
dans le programme européen de recherche
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venance de toute l’Europe», pré-
alables importants pour se lancer 
dans un nouveau programme.

La participation à des 
projets européens
Soumettre un projet : apprendre 
de ses échecs pour construire de 
nouveaux projets.
Marie-Hélène Grosbras (LNC - 
UMR 7291) a redéposé en 2014 
un projet ERC après un 1er dépôt 
en 2013, où elle a été sélection-
née en 2e étape. Préparer un 
projet, même s’il n’est pas au 
final sélectionné est positif, car 
cela permet de « se mettre dans 
la position d’écrire pour un panel 
multidisciplinaire, de trouver des 
angles d’approche nouveaux et 
d’obtenir un retour de 8 experts 
du domaine sur les parties les plus 
« vendeuses » de mon projet et 
sur ses points les plus faibles ». Ce 
travail a ensuite été réutilisé lors 
de différents dépôts de projets 
(chaire AMIDEX obtenue pour 
venir à AMU, concours CNRS ; 
et sélection à nouveau sur les 
appels ERC 2014).

Participer à un projet : 
une suite logique 
à des années de 
collaborations

Alfonso Santarpuia (psychopa-
thologie clinique : langage et sub-
jectivité) est partenaire de Re.Cri.
Re, H2020/Défi 6 Humanités. Son 
implication dans ce projet est la 
suite logique de collaborations 
continues depuis son arrivée en 
France avec, initialement, un 
réseau d’universités italiennes, 
son pays d’origine (cotutelle 
de thèse, collaboration, etc.). 
Initialement bilatéral (Italie-
France), le projet est devenu 
européen en mobilisant 16 institu-
tions de l’UE et a reçu un finance-
ment H2020.

Coordonner un projet : 
être le chef d’orchestre 
d’un réseau
Jean-Louis Romette, Unité des 
virus émergents (UVE) a par-
ticipé à de nombreux pro-
jets depuis le 6e Programme 

Cadre (PCRD). Il coordonne 
une nouvelle infrastructure de 
Recherche sélectionnée dans 
le 1er appel H2020 (« European 
Virus Archive goes Global » : 
http://www.european-v i rus-
archive.com/). Pour lui, la coor-
dination de EVAg s’assimile « à 
la création d’entreprise, où 
chaque partenaire par sa spé-
cificité va assurer le bon fonc-
tionnement d’un secteur du 
projet, un peu comme la pièce 
d’un puzzle », le coordinateur 
ayant pour rôle « d’assembler 
les différents morceaux pour 
construire l’infrastructure qui 
produira et fournira la ressource 
aux « clients ». »

CONTACT :
Céline Damon, point de contact 
national santé, responsable de la cel-
lule Europe H2020 :
celine.damon@univ-amu.fr
Site des contrats européens : 
http://www.protisvalor.com/site/fr/
contrats_europeens 

Le programme de recherche européen Horizon 2020 
Il a officiellement démarré au 1er janvier 2014. Il est structuré en 3 piliers : Excellence scientifique, Primauté 
industrielle, Défis sociétaux. Les équipes de l’université se sont bien mobilisées en 2014, une centaine 
de projets ayant été déposés. Tous les résultats ne sont pas encore connus, mais déjà 10 projets ont 
démarré, dont 2 réseaux coordonnés par des équipes AMU. 
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Qu’est-ce que ces 
pôles de recherche 
intersectoriels et 
interdisciplinaires ? 
Dans quel but ont-ils 
été créés par AMU ? 
Les PR2I sont des pôles de 
recherche transversaux visant à 
afficher les réelles forces interdis-
ciplinaires de la recherche du site 
d’Aix-Marseille et portées par les 
unités de recherche sur une base 
thématique. Ils ont été créés pour 
assurer l’animation scientifique 
intersectorielle au sein d’AMU, 
promouvoir le potentiel interdis-
ciplinaire auprès des partenaires 
extérieurs, mobiliser autour des 

grands appels d’offres nationaux 
et européens et conseiller les ins-
tances statutaires d’AMU pour 
la prise en compte de l’interdis-
ciplinarité dans les processus de 
décision. 
Le but principal est de permettre 
à plusieurs communautés scien-
tifiques de partager des théma-
tiques communes, afin d’innover 
et produire de nouvelles connais-
sances. A ce jour, cinq PR2I ont 
été mis en place, en cohérence 
avec les cinq axes thématiques 
d’AMIDEX : énergie, sciences et 
technologies, sociétés-cultures-
échanges, environnement-pla-
nète-univers, sciences de la vie et 
de la santé. 

Les pôles de recherche intersectoriels
et interdisciplinaires : PR2I

QUESTIONS 
à Denis Bertin
Vice-président Recherche, 
professeur des universités 
en chimie
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Peut-on citer des exemples 
de travaux  intersectoriels ?

Après une première année d’acti-
vité, les cinq PR2I ont mis de nom-
breux thèmes de recherche en 
place, de trois à cinq suivant les 
pôles. Certains d’entre eux ont une 
bonne maturité scientifique car 
des projets ont été déposés dans le 
cadre d’appels d’offres d’A*MIDEX 
en 2014 et ont été couronnés de 
succès. Citons des projets pour la 
thématique « imagerie » pour les 
PR2I sciences et technologies et 
sciences de la vie et de la santé, 
pour les thématiques « biomasses » 
et « fusion » pour le PR2I énergie, 
pour la thématique « eau » du 
PR2I environnement-planète-uni-
vers, pour la thématique « patri-
moine scientifique » pour le PR2I 
Sociétés-cultures-échanges... Ces 
nombreuses initiatives vont être 
valorisées dans le cadre du pro-

chain comité d’orientation scienti-
fique (COS) qui, fin 2015, analysera 
de manière macroscopique notre 
stratégie scientifique en terme 
d’interdisciplinarité : les PR2I sont 
en charge de décrire et de syn-
thétiser, pour les thématiques les 
concernant, notre stratégie.

Y a- t-il des outils 
semblables dans le 
système universitaire 
français ?
A l’étranger ?

Aujourd’hui, toutes les institutions 
académiques de recherche 
constatent qu’outre la recherche 
dite disciplinaire, il est nécessaire 
de favoriser une « collision » entre 
les disciplines, donc de l’interdis-
ciplinarité, source d’innovation. 
Par conséquent, de nombreuses 
initiatives et expérimentations sont 

menées à l’échelle internationale : 
je pense notamment à la création 
en Europe de facultés théma-
tiques et non plus disciplinaires, à 
des instituts de recherche théma-
tiques, d’autres actions consistent 
à mettre en place des guichets 
de financements spécifiques pour 
des projets interdisciplinaires... 
Concernant AMU, au regard de 
notre structuration en compo-
santes majoritairement discipli-
naires, notre objectif est de faciliter 
des projets interdisciplinaires, non 
seulement au sein d’une même 
composante - ceci existe déjà 
depuis un certain temps - mais 
aussi de continuer à l’encoura-
ger, de manière plus globale et 
transverse aux 19 composantes, 
impliquant également l’ensemble 
des acteurs du site. Les PR2I sont 
notamment en charge de ce der-
nier point.
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Depuis plus de 50 ans, la faculté de droit récom-
pense traditionnellement ses meilleurs étudiants en 
licence, master et doctorat.
Mercredi 11 février, le Président Yvon Berland et le 
Doyen Philippe Bonfils ont ouvert la séance. Ont 
été ensuite remis les diplômes 2013/2014 à plus 
d’une centaine d’étudiants particulièrement méri-
tants. Cette année encore, trois diplômes coha-
bilités avec l’institut de management public et 
gouvernance territoriale étaient primés.
Avec près de soixante spécialités juridiques, la 
faculté de droit et de science politique propose 
un éventail de débouchés aux jeunes diplômés 
et une reconnaissance du monde professionnel. 
Cette remise de prix salue le mérite de ses étu-
diants et renforce les liens entre l’université et le 
monde socio-professionnel.

Cérémonie de remise des prix aux lauréats de la 
faculté de droit et de science politique

Pour la 6e année consécutive, le département 
SATIS de la faculté des sciences s’est investi dans la 
Semaine du Son, les 19 et 20 janvier, en proposant 
différents événements publics : conférences, pro-
jections de films ou de réalisations exclusivement 
sonores, balades sonores pour mettre son écoute 
en éveil, ateliers pédagogiques sur la découverte 
des outils de la production sonore et musicale…
Ces événements en cohérence avec les enseigne-
ments de SATIS créent les conditions d’un échange 
entre le public et l’université, permettent à certains 

étudiants d’accéder à une expérience nouvelle 
de conférencier, fédèrent des acteurs locaux pour 
produire un catalogue d’actions ambitieux et per-
mettent au SATIS d’accroitre sa visibilité, tant au 
niveau local que national.
La Semaine du Son a pour objectif de faire prendre 
conscience au grand public de l’importance du 
sonore comme élément d’équilibre personnel 
dans sa relation aux autres et au monde, dans ses 
dimensions environnementale et sociétale, écono-
mique, industrielle et culturelle.

SATIS et la semaine du son, une longue histoire !
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La République d’Equateur fait désormais partie des 
8 pays d’Amérique Latine partenaires d’AMU. Un 
accord-cadre de coopération entre Aix-Marseille 
Université et le Secrétariat de l’enseignement 
supérieur, de la science, de la technologie et de 
l’innovation de la République d’Equateur a été 
signé lundi 9 février par l’Ambassadeur d’Equateur, 
Carlos Jativa, et le Président d‘AMU, Yvon Berland, 
en faveur de la formation et de la recherche.
L’accord prévoit notamment le soutien à la mobi-
lité des étudiants et des enseignants-chercheurs, la 
mise en œuvre de formations et de programmes de 
recherche au sein des universités équatoriennes, 
le développement d’échanges scientifiques et 
l’organisation de manifestations internationales 
d’intérêt mutuel.

AMU et la République d’Equateur partenaires

L’IUP MIAGE de la faculté d’économie et de 
gestion et son association d’étudiants MIAGE+ 
ont organisé, le 15 janvier dernier, leur Forum 
MIAGE-Entreprises.

C’est l’occasion pour les entreprises de rencontrer 
et recruter des stagiaires, alternants ou futurs colla-
borateurs et leur faire découvrir le secteur informa-
tique de la région.
Cette année encore, les étudiants de licence et 
master MIAGE, licence et master Informatique de 
la faculté des sciences (SIS, SIR, GL, ...), licence pro, 
BTS, étaient très nombreux. Beaucoup ont décro-
ché stage, formation en alternance ou emploi.

Les entreprises présentes : ATOS, BUSINESS & 
DECISION, CAPGEMINI, CGI, CMA CGM, CRÉDIT 
AGRICOLE-Alpes Provence, EUROCOPTER - AIRBUS 
HELICOPTERS, KEY PERFORMANCE CONSULTING, 
LOGICIELNET, LOGWARE, MICROPOLE, MULTIWIZZ, 
NERYS, NOVRH, ORANGE, ORDIROPE, SOFTWAY, 
SOPRA - STERIA,STMICROELECTRONICS, ZOOAH.

CONTACT : 
feg-miage-entreprises@univ-amu.fr 

“Win-win” le forum MIAGE-entreprises !
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Dans le cadre d’un projet d’action internationale 
soutenu et financé par la Vice-présidente des rela-
tions internationales et la Vice-présidente déve-
loppement durable, le département d’études 
italiennes de la faculté ALLSH a accueilli, du 19 au 
24 janvier 2015, M. Colbert Akieudji, enseignant 
d’italien au département de LEA de l’université de 
Dschang (Cameroun). M. Akieudji avait pour mis-

sion de sélectionner les ouvrages qui rejoindront 
la bibliothèque de son université. Ces ouvrages 
qui appartiennent au fonds de la bibliothèque 
du département d’études italiennes n’ont pu 
être intégrés à la future bibliothèque universitaire 
du Campus d’Aix-en-Provence. Ils sont destinés à 
conforter la mise en place d’un master recherche 
en études italiennes et la création d’un doctorat 
de même spécialité qui feront l’objet d’une double 
coopération formation/recherche entre l’université 
de Dschang et le département d’études italiennes 
d’AMU, en collaboration avec le centre aixois 
d’études romanes. La mise en cartons en vue de 
l’expédition par containers vers le Cameroun sera 
réalisée dans le courant de l’année par les étu-
diants italianistes. Dans un premier temps, le suivi 
de l’installation de la bibliothèque universitaire 
camerounaise se fera avec des échanges par 
Skype puis, en fonction des financements dispo-
nibles, avec le déplacement des enseignants fran-
çais. Une belle initiative solidaire, qui offre à ces 
ouvrages une seconde vie, et inaugure sans nul 
doute un partenariat étendu à d’autres disciplines 
de nos deux universités !

Opération Cameroun

La charte graphique d’AMU a été mise à jour, une 
présentation générale simplifiée pour une meilleure 
compréhension et application. Parmi les nouveau-
tés : un rappel sur l’utilisation du logotype AMU, 
un modèle de communiqué de presse défini, une 
affiche générique chartée à minima définie pour 
annoncer un événement, la signature mail (pro-
chainement disponible de façon automatisée), 
pour les composantes : logos et tampons, papete-
rie déclinée, code couleur des secteurs et pour les 

laboratoires en co-tutelle AMU : papeterie décli-
née, placement des différents logos défini.
Ensemble, veillons au respect de l’identité visuelle 
d’AMU !
Vous pouvez télécharger la charte graphique AMU 
actualisée sur le site de la Direction de la communi-
cation, rubrique « supports & outils » :
http://dircom.univ-amu.fr/sites/dircom.univ-amu.
fr/files/charte_graphique_amu_2015.pdf

Du bon usage de l’image de l’université

41

L a  l e t t r e  d ’ A M U  n ° 2 8



L e  d o s s i e r  >  L a  v i e  d e s  C o n s e i l s  >  A u  c œ u r  d e s  c a m p u s  >  L e s  d i r e c t i o n s  >  M é t i e r s  >  À  l ’ h o n n e u r  > 
L a  v i e  d e s  l a b o s  >  L a  s c i e n c e  p o u r  t o u s  >  I n n o v a t i o n  >  E n s e m b l e  >  P a r o l e s  d ’ e x p e r t s  >  B r è v e s  >

MOYEN ÂGE

Louis XI, le roi René et la Provence
Yannick Frizet

Cette première histoire du processus d’an-
nexion de la Provence au royaume de 
France sur quarante années (1440-1483) 

vient pallier la quasi-absence de bibliographie sur le sujet. 
Les événements et protagonistes sont reliés aux intrigues 
entre Louis XI et le roi René, alors comte de Provence, 
que l’on découvre sous un jour parfois déconcertant.
ISBN : 978-2-85399-970-0
PUP – Le temps de l’histoire – 360 p. – 16 x 24 cm – 25 €

LITTÉRATURE MODERNE ET CONTEMPORAINE

Wauchier de Denain 
polygraphe du XIIIe siècle
Sébastien Douchet, dir.

Auteur de la première histoire universelle 
en prose française, de nombreuses vies de 

saints et d’un roman du Graal, Wauchier de Denain s’im-
pose comme un auteur majeur de la vie littéraire du XIIIe 
siècle. Pourtant, aucun ouvrage ne lui avait été consa-
cré jusqu’à présent. Ce recueil comble cette lacune et 
propose de mieux comprendre ce qui fait l’originalité de 
l’œuvre polygraphique de Wauchier de Denain.
ISBN : 978-2-85399-971-7
PUP – 168 p. – 16 x 24 cm – 18 €

LANGUES ANCIENNES

Poïkiloï Karpoï
Exégèses païennes, juives et chrétiennes
Mireille Loubet & Didier Pralon, dir.

Les études réunies en l’honneur de Gilles 
Dorival, professeur de langue et littéra-

ture grecques à Aix Marseille Université,  se répartissent 
entre exégèse textuelle, études bibliques et néo-testa-
mentaires, philologie, études des courants religieux de 
l’Antiquité juive, chrétienne, et païenne. On peut consi-
dérer l’ouvrage qui lui est offert aujourd’hui comme la 
corbeille de « fruits variés » (poïkiloï karpoï), exemples des 
recherches de ses amis, de ses élèves. 
ISBN : 978-2-85399-972-4
PUP – Héritages méditerranéens – 484 p. – 16 x 24 cm – 45 €

LITTÉRATURE MODERNE ET CONTEMPORAINE

Dans l’atelier de La Jeune Parque
138 figures de symétrie visitées et décrites
Jean-Pierre Chausserie-Laprée

Ce livre fait voir le jeu des correspon-
dances dans la structure non dite de La 

Jeune Parque. L’ouvrage révèle le haut degré d’achè-
vement des constructions, le montage d’une combina-
toire verbale inouïe. Architecte-compositeur, plus encore 
que poète, Valéry nous a laissé un chef-d’œuvre absolu 
de l’impraticable.
ISBN : 978-2-85399-973-1
PUP – Hors collection – 250 p. – 14,8 x 21 cm – 19 €

Dans l’atelier 

de La Jeune Parque
Jean-Pierre Chausserie-Laprée
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INFORMATION & COMMUNICATION

Le droit de l’accès aux 
communications électroniques
Jean Cattan

Le droit de l’accès aux communications 
électroniques recouvre l’ensemble des 

normes et procédures encadrant l’accès des opérateurs 
et utilisateurs aux supports et services de communications 
électroniques. Au sujet de l’accès aux supports de com-
munications électroniques, sont abordés des thèmes tels 
que l’installation et l’évolution d’une forme de concur-
rence par les infrastructures, le régime de l’interconnexion, 
l’encadrement du déploiement de la fibre optique ainsi 
que le régime de l’accès au spectre hertzien jusqu’à son 
ouverture aux utilisateurs par le biais du Wi-Fi notamment. Il 
est ainsi démontré que, s’il est encore largement fondé sur 
une logique de l’octroi, le droit de l’accès aux supports de 
communications électroniques s’oriente de plus en plus 
vers une logique du partage. Il peut alors être observé que 
l’Etat, tout en posant les fondations du jeu concurrentiel, 
définit ses contours, pallie ses défaillances et va jusqu’à 
dessiner le contenu des offres faites par les opérateurs.
ISBN : 9 7822731 409642
PUAM – Droit de l’information et de la communication – 25 €

LITTÉRATURE MODERNE ET CONTEMPORAINE

La santé du sportif professionnel salarié
Baptiste Faucher

La santé du sportif professionnel salarié 
détermine l’exécution d’une prestation de 
travail, qui consiste en la préparation et la 

réalisation d’une performance sportive. L’articulation des 
normes du travail et des normes sportives doit aboutir à la 
construction, au sein des clubs, d’un dispositif spécifique 
de protection permettant à chaque athlète d’atteindre 
un niveau optimal de santé. La relation entre les diffé-
rentes normes applicables est toutefois complexe. Le 
droit du travail se trouve parfois confronté aux normes 
sportives qui contraignent son application. Les sportifs 
sont régulièrement confrontés à la blessure au cours de 
leur carrière. Le droit social vient à leur secours lorsque 
leur santé est altérée. Il faut pallier les conséquences 
sanitaires, financières et contractuelles de la blessure.
ISBN : 9 782731 409659
PUAM – Centre de droit du sport – 30 €
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Ouvrage réalisé avec le concours financier du laboratoire Droit et Changement Social  
de l’Université de Nantes – UMR CNRS 6297

ISBN : 978 - 2 - 7314 - 0965 - 9

Prix : 30 €

-:HSMHNB=YUtgfj:

La santé du sportif professionnel salarié détermine l’exécution d’une prestation 
de travail, qui consiste en la préparation et la réalisation d’une performance 
sportive. L’articulation des normes du travail et des normes sportives doit aboutir 
à la construction, au sein des clubs, d’un dispositif spécifique de protection 
permettant à chaque athlète d’atteindre un niveau optimal de santé. La relation 
entre les différentes normes applicables est toutefois complexe. Le droit du travail 
se trouve parfois confronté aux normes sportives qui contraignent son application.

La protection de la santé des sportifs est pensée à court terme, dans l’urgence 
du calendrier des compétitions et avec le souci d’une utilisation maximale des 
ressources sur le temps contractuel. Les mesures de prévention des risques ne sont 
appliquées qu’autant qu’elles ne contrarient pas la réalisation de la performance. 
Le droit de la durée du travail s’efface devant les exigences compétitives. L’activité 
sportive impose ses propres rythmes, sa propre organisation et exerce toute son 
influence sur le corps des pratiquants.

La pratique sportive intensive engendre usure, fatigue et accident. Les sportifs 
sont régulièrement confrontés à la blessure au cours de leur carrière. Le droit social 
vient à leur secours lorsque leur santé est altérée. Il faut pallier les conséquences 
sanitaires, financières et contractuelles de la blessure.
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Préface
Patrick CHAUMETTE
Professeur à l’Université de Nantes
Directeur du Centre de Droit Maritime et Océanique

Avant-propos
Frédéric BUY
Agrégé des facultés de droit
Professeur à l’Université d’Auvergne

ColleCtion

COLLECTION DROIT DE
L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION puam

Presses Universitaires
d’Aix-Marseille

LE DROIT DE L’ACCÈS
AUX COMMUNICATIONS 

ÉLECTRONIQUES

Jean CATTAN

UNIVERSITÉ D’AIX-MARSEILLE
Laboratoire interdisciplinaire de droit des médias et des mutations sociales

Préface
Rostane MEHDI
et Hervé ISAR

Professeurs à l’Université d’Aix-Marseille

25 €

-:HSMHNB=YUtqYW:

Le droit de l’accès aux communications électroniques recouvre l’ensemble des normes et procédures 
encadrant l’accès des opérateurs et utilisateurs aux supports et services de communications 
électroniques. Le présent ouvrage a pour ambition de présenter les bases de ce droit tout à la 
fois technique et économique, pionnier de la libéralisation, porteur de l’évolution de nos modes 
de communications de la radiophonie jusqu’à l’Internet en passant par la télévision ainsi que de la 
conversion de notre société au numérique.
Au sujet de l’accès aux supports de communications électroniques, sont abordés des thèmes tels 
que l’installation et l’évolution d’une forme de concurrence par les infrastructures, le régime de 
l’interconnexion, l’encadrement du déploiement de la fibre optique ainsi que le régime de l’accès au 
spectre hertzien jusqu’à son ouverture aux utilisateurs par le biais du Wi-Fi notamment. Il est ainsi 
démontré que, s’il est encore largement fondé sur une logique de l’octroi, le droit de l’accès aux 
supports de communications électroniques s’oriente de plus en plus vers une logique du partage.
Quant à l’accès des utilisateurs aux services de communications électroniques, il est rendu 
compte des soutiens divers apportés par l’État à l’économie du secteur pour assurer à tous un 
accès aux techniques de communication les plus avancées et naturellement du contrôle opéré 
par les institutions européennes sur ces interventions. L’ouvrage se consacre enfin à l’étude de 
l’encadrement des offres faites aux utilisateurs aussi bien quant à leur tarif qu’à leur contenu ou 
encore à leur neutralité quant au contenu véhiculé. Il peut alors être observé que l’État, tout en 
posant les fondations du jeu concurrentiel, définit ses contours, pallie ses défaillances et va jusqu’à 
dessiner le contenu des offres faites par les opérateurs.

Jean CATTAN est docteur en droit public.

ISBN : 978 - 2 - 7314 - 0964 - 2
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La p'tite 
question 
du mois
Vulgarisation scientifique

Jeudi 5 mars 2015 à 14h
Signature d’un accord-cadre ORANGE / AMU, siège d’AMU, jardin du 
Pharo, Marseille

Mercredi 11 mars 2015 à 14h
Accueil du Président du Conseil européen pour la recherche,  
JP Bourguignon - Rencontre avec les membres de la gouvernance et les 
directeurs d’unité de recherche, siège d’AMU, jardin du Pharo, Marseille

Les 11 et 14 mars 2015
Journées portes ouvertes, pour plus d’infos :
http://www.univ-amu.fr/actualites/journees-portes-ouvertes-0 

Jeudi 12 mars 2015 à 18h
Journée mondiale du rein, site Saint-Charles, Marseille

Jeudi 19 mars 2015 à 9h45
Tables rondes de l’Arbois, faculté de droit - Amphi Portalis

Mardi 24 mars 2015 à 14h
Remise par le Président Berland de l’insigne de l’Ordre National du
Mérite à Madame Pascale Colé, Faculté ALLSH – Bâtiment Multimédia

Vendredi 27 mars 2015 à 14h
Remise des prix aux étudiants de l’IMPGT, IMPGT, Aix-en-Provence

BLOC NOTES

Le saviez-vous ?
Qu’est-ce que le développement durable ? 
Les défis auxquels nos sociétés sont confrontées (changement climatique, 
croissance démographique, partage de l’eau, emprise numérique…) 
interrogent notre mode de développement basé sur l’accumulation 
de biens et de richesses, écologiquement et socialement peu vertueux. 
L’idée nouvelle est de promouvoir un développement « durable » 
contre un développement qui ne l’est pas. Adoubé en 1992 par le 
sommet de la Terre de Rio, le développement durable invite à revisiter 
la notion de progrès où le respect de la nature, la prospérité partagée 
et le vivre ensemble en sont les maîtres mots. Sa mise en œuvre repose 
sur une approche systémique des enjeux et des réponses à apporter, 
invitant à davantage de transversalité entre les disciplines scientifiques, 
les organisations publiques et privées, les modes opératoires. En France, 
tout un arsenal législatif, fiscal, normatif contribue à imprégner le 
développement durable dans l’action publique et privée. 
Sa faisabilité repose sur une transformation des pratiques à toutes les 
échelles de territoire, mais aussi sur une évolution des règles du jeu 
de l’économie mondiale. Les Etats, l’Union européenne, les Nations 
unies sont sollicités pour initier une nouvelle gouvernance mondiale, 
démocratique et coopérative. Le milieu universitaire et de la recherche 
est mis sous les projecteurs car plus que jamais, nous avons besoin d’être 
guidés par les avancées scientifiques et techniques pour penser, faire 
différemment, en un mot être créatif.

Yvette Lazzeri – Centre d’études et de recherche internationales et communautaires
En collaboration avec la cellule de culture scientifique 
http://cps.univ-amu.fr
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